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EPIGRAPHES



« Tout comme l’âge d’un actif et sa force physique, le phénomène croissance économique est toujours corrélé négativement au phénomène chômage, car la croissance a pour finalité le plein emploi, et la récession conduit au chômage »

« Le taux de chômage basé sur les réalités nationales n’existe pas, parce que l’indicateur est normalisé et produit uniquement selon les prescrits de la Conférence Internationale des Statisticiens du Travail (CIST)[footnoteRef:1]. » [1:  La CIST est le seul cadre de réflexion et de cadrage des indicateurs du marché du travail. Elle existe depuis 1929 et mise en place par l’OIT qui est une Agence des Nations Unies. Elle est organisée chaque 5 an par le Département des statistiques du Bureau international du travail (BIT). La dernière en date est la 19ième CIST organisée à Genève en 2013.  Son objectif est de proposer des résolutions, conventions et recommandations sur les statistiques du travail à la Conférence Internationale du Travail (CIT) qui est l’unique cadre suprême du monde du travail regroupant les Gouvernements, les Organisations des employeurs et des travailleurs (Syndicats) du monde pour régler des questions relatives à l’emploi, travail, protection sociale, dialogue sociale et les droits du travail.] 


« Il ne revient pas au plus grand mathématicien du monde, ni à l’économiste le plus réputé d’analyser le chômage, parce qu’ils se trompent toute suite, car les statistiques du travail sont standardisées par l’Organisation International du Travail dont la RDC est membre. »
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SIGLES UTILISES



	BIT
BRICS
	Bureau International du Travail
Brésil, Russie, Inde, Chine et South africa

	
	

	CDD
	Contrat à durée déterminée

	CDI
	Contrat à durée indéterminée

	DECO%
	Taux de dépendance économique

	Enquête1-2-3
	Enquête avec les phases I (Emploi), II (Secteur Informel) et II (Consommation des ménages)

	Ept
	Ratio emploi population totale

	Eses, ESE
	Entreprises

	F
	Féminin

	INS
	Institut National de la Statistique

	M
	Masculin

	MLD
	Malade de longue durée

	MO
	Main-d’œuvre

	MTEPS
	Ministère du Travail, de l’Emploi et de la Prévoyance Sociale

	NTIC
OIT
	Nouvelles technologies de l’information de la communication 
Organisation internationale du travail

	ONEM
	Office National de l’emploi

	PAC
	Population active

	PACO
	Population active occupée

	PAT
	Population en âge de travailler

	RDC/RD. Congo
	République démocratique du Congo

	REPOP%
	Ratio emploi population en âge de travailler

	RHB
Su1 pt%
	Revenu par habitant 
Ratio chômeur population totale

	TAC 
	Taux d’activité

	UE
	Union européenne

	USA
	United state of america

	USD
	Dollar américain
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M
ettre en place une politique de l’emploi ou du marché du travail est une chose, mais avoir un dispositif efficace permettant de suivre et d’évaluer cette politique en est une autre. Toutefois, l’histoire de la planification en RDC indique que tous les Plans et Programmes de développement mis en œuvre par le gouvernement depuis 1980 n’ont pas abouti à des résultats probants suite au manque de dispositifs efficaces de suivi-évaluation assortis d’indicateurs répondant aux normes internationales.
Dans une moindre mesure, le Programme intérimaire renforcé (PIR), mis en œuvre par le gouvernement en 2001 avec l’appui des Institutions de Breton-Wood, avait réussi à atteindre un de ses objectifs globaux (la réduction du taux d’inflation) grâce au suivi régulier du niveau général des prix, un de ses indicateurs de performance.[footnoteRef:2]  [2:  L’inflation plombait l’économie nationale à cette époque, le taux d’inflation se situait à plus de (130%) avant la mise en œuvre du programme, l’inflation s’est établit à (25%) à sa clôture en 2003. Le suivi régulier et systématique de cet indicateur a permis à l’économie nationale de renouer avec la croissance la même année.] 

Cependant, la stabilité macro-économique qui s’en est suivi n’a pas abouti à la création des emplois décents, puisque ces différents programmes n’ont pas intégré la dimension « emploi » au centre de leurs préoccupations.[footnoteRef:3] Le DSCRP 2 a tenté de l’insérer dans son diagnostic sans penser la mettre dans le cadrage macroéconomique par manque d’informations fiables. Ainsi, les différentes stratégies mises en œuvre n’ont pas pu réduire la pauvreté par la création des emplois de qualité.  [3:  La stabilité du niveau général des prix permettra au pays de renouer avec la croissance en 2003 (3%). Elle s’est consolidée jusqu’en 2014, hissant ainsi, le pays au rang des économies les plus prospères de la planète avec un taux de croissance moyenne décennale de (5%) et un pique de (9,5%) la même année hormis, la crise économique mondiale de 2009, 2010 et 2011. Force est de constater que cette croissance n’a pas suffisamment créée des emplois de qualité. 
] 

Entre temps en 2008, plus de 200 millions de personnes dans le monde sont contraints au chômage suite à la crise économique et financière (0% de croissance) partie des Etats-Unis d’Amérique. 
Au niveau international, la plupart des pays développés se retrouvent surendettés et condamnés pour longtemps à l’austérité et à la baisse des dépenses publiques. Qui dit austérité dit stagnation économique, chômage et baisse des revenus des ménages, diminution des ressources fiscales pour les Etats. Le cas le plus extrême est celui de la Grèce (27% du taux de chômage), sous perfusion financière trois ans durant en vue de retarder la cessation de paiement. La troisième et la quatrième économie de l’Europe l’Italie et l’Espagne étaient en récession économique (-2% environ en 2012) à la même époque. L’Allemagne et la France, numéro un et deux avaient une croissance très faible (0,3 et 0,2%). Pour l’ensemble, le FMI avait même prévu une croissance de (0,5%) et un taux de chômage moyen de (10%)[footnoteRef:4].  [4:  Extrait tiré de Magazine la revue n°21, avril 2012] 

En vue de sauver l’économie mondiale en péril, l’Organisation des Nations-Unies a mis en place, en septembre 2015, les Objectifs de développement durable (ODD) inscrivant la question de l’emploi dans l’objectif 8 : « Promouvoir une croissance économique soutenue, partagée et durable, le plein emploi productif et un travail décent pour tous ». 
Au niveau national, la RDC a élaboré une politique de l’emploi et de la formation professionnelle validée par le gouvernement, un Plan d’action national de l’emploi des jeunes et un Plan d’action national de lutte contre les pires formes de travail des enfants. Cependant, le suivi de la mise en œuvre de toutes ces politiques et stratégies ne peut être possible que si l’on dispose de moyens des mesures des actions que sont les indicateurs du marché du travail. 
Au regard de l’importance de la question, il y’a lieu de se demander :

· C’est quoi un indicateur du marché du travail ? 
· Qu’entend-on par un marché du travail ? 
· Quelle corrélation entretient-t-il avec les données sociodémographiques ?
· Comment se comportent les indicateurs du marché du travail au niveau africain et mondial ?

Toutefois, le marché du travail en RDC est régi par plusieurs actes juridiques notamment la Loi n°16/010 du 15 juillet 2016[footnoteRef:5] modifiant et complétant la Loi n° 015-2002 portant Code du travail qui définit l’« emploi » comme toute activité non illicite pouvant procurer à un individu les revenus nécessaires pour satisfaire à ses besoins essentiels. Le Bureau International du Travail le définit comme étant un poste d’attache répertorié dans la classification générale des emplois et qui doit être occupé par un travailleur. [5:  Le code du travail est applicable à tous les travailleurs et à tous les employeurs, y compris ceux des entreprises publiques exerçant leur activité professionnelle sur l’étendue de la République Démocratique du Congo, quels que soient la race, le sexe, l’état civil, la religion, l’opinion politique, l’ascendance nationale, l’origine sociale, la nationalité des parties, la nature des prestations, la rémunération ou le lieu de conclusion du contrat, dès lors que ce dernier s’exécute en République Démocratique du Congo. Il s’applique également aux travailleurs des services publics de l’État engagés par le contrat de travail. Il ne s’applique aux marins et bateliers de navigation intérieure qu’en cas de silence des règlements particuliers qui les concernent ou lorsque ces règlements et ceux régis par les statuts particuliers s’y réfèrent expressément. Sont exclus du champ d’application du Code : Les magistrats, les juges consulaires des Tribunaux de commerce et les juges assesseurs des Tribunaux du travail ; Les agents de carrière des Services publics de l’État régis par le statut général ; Les agents et fonctionnaires de carrière des Services publics de l’État régis par des statuts particuliers ; Les éléments des Forces armées de la RDC, de la Police nationale congolaise et du Service national ». Ces catégories sont régies par des lois spécifiques et comptabilisées dans le marché du travail.] 

En dépit de ces définitions provenant des dispositions légales et règlementaires en matière du travail et les rapports sur l’emploi au niveau national et international, force est de constater que la majorité de congolais éprouve des difficultés pour comprendre le sens des indicateurs du marché du travail. Certains intervenants ignorent même la corrélation positive existant entre croissance et emploi, récession et chômage.
En 2015, alors que l’économie nationale avait atteint son apogée en termes de croissance économique, le débat sur le chômage en RDC est lancé. Au centre des discutions les deux anciens Premiers ministres. L’un affirme avoir renversé la courbe du chômage l’autre rejette en bloc ses allégations, à travers une tribune, les qualifiant d’infondées. Les acteurs de médias ont relayé le débat. A leur tour, les uns ont commenté dans un sens et les autres dans un autre au travers des émissions télévisées. Malheureusement, tous les intervenants au débat se sont contredis sans qu’ils soient en mesure de présenter les faits réels et cela au vu et au su de tout le monde.[footnoteRef:6]  [6:  A la question de savoir, la RDC enregistrait quel taux de chômage ? Les personnes engagées à ce débat n’ont pas pu donner le vrai taux de chômage jusque-là enregistré par le pays. Les uns ont parlé de 50%, les autres 70%, les autres encore l’estimaient jusqu’à 80% et les plus radicaux faisaient même allusion à plus de 90%, un fait irréaliste qui existe nulle part ailleurs surtout qu’à cette époque, l’économie nationale avait frôlé un taux de croissance économique à deux chiffres 9,5%. Quelle contradiction ? En réponse, il y’a lieu de dire que le taux de chômage n’est pas un fait aléatoire, il est lié à plusieurs autres éléments notamment la population en âge de travailler, la population active et le volume de l’emploi Ces statistiques prouvent que beaucoup de personnes ne maitrisent pas encore les méandres des calculs de ces indicateurs. Alors qu’ils renseignent sur l’efficacité des politiques économiques et autres notamment les politiques de l’emploi, de la formation professionnelle et du marché du travail.] 

Lors d’une conférence à Genève, le représentant du Gabon a indiqué que son pays était en pleine crise économique caractérisée par un taux de croissance au tour de (1%) et un taux de chômage de (20%). A la même problématique « croissance et chômage », beaucoup d’intellectuels et universitaires congolais pensent que la meilleure estimation du taux de chômage devrait aller au delà de celle indiquée ci-dessus, tout en ignorant que la RDC a enregistre des taux de croissance les plus importants du continent[footnoteRef:7]. [7:  La même période, un Expert congolais insistait dans un atelier que la RDC enregistrait un taux de chômage de 90%.] 

Toutefois, aucun pays et aucune économie ne peut, à la fois, enregistrer une stabilité macroéconomique assortie de taux de croissance économique de plus (5%) et un taux de chômage de plus de (10%), sauf en cas de croissance non inclusive qui se caractérise par des taux de chômage de plus de (15%) assortie de taux de croissance positif, chose que beaucoup ignorent.
Les clichés présentés ci-dessus ont montré les liens croissance-emploi, récession-chômage des pays occidentaux avec lesquels on commerce, échange et partage les mêmes normes du travail édictées par l’OIT. Le seul point de divergence est que les économies occidentales sont structurées, dotées d’infrastructures et structures importantes en quantité et qualité avec des PIB très importants (stock) qui varient de 500 à plus de 20.000 milliards dollars mais, souffrant de faible croissance (flux).
Par contre, les économies africaines sont peu structurées, moins dotées d’infrastructures avec des PIB qui varient de (5 à 400 milliards $), des taux de croissance moyen de (5%) et des taux de chômage entre (3% et 25%)[footnoteRef:8]. [8:  Rapport de la situation économique des pays de l’UE 2017, Eurostat et Rapport de la situation économique de l’’Afrique 2017. La leçon à tirer est que la croissance des pays africains est non inclusive, plus de 50% profitent aux investisseurs.] 

A en croire l’Economiste congolais Jo SEKIMONIO : « Le vrai débat d’aujourd’hui n’est pas celui du financement des investissements lourds et couteux du genre Inga ou Gécamines, mais plutôt le renforcement du capital humain, qui consiste à valoriser la main-d’œuvre congolaise à travers l’accès à l’emploi de qualité et au bien-être. Cela passe par l’application du SMIG pour améliorer le pouvoir d’achat et la réduction du chômage de masse à travers la promotion de l’entrepreneuriat et la création de richesse.[footnoteRef:9]. [9:  Cependant, à l’issue de la crise économique internationale sus évoquée, le marché du travail mondial a enregistré plus ou moins 200 millions de chômeurs et l’Afrique n’enregistrait que le quart de ce nombre (plus ou moins 50 millions de chômeurs) dont la moitié était constituée des jeunes (+25 millions) avec en tête de peloton le Nigéria, l’Egypte et la RDC (+1,6 millions de jeunes), le pays les plus touchés du continent en termes de volume. La RSA et la Tunisie étaient en première position en termes relative avec des taux de chômage de plus de (20%). a affirmé devant la presse le directeur général de l'OIT.] 

L’ouvrage s’inscrit  dans le cadre des projets d’analyses des données produites sur base des statistiques existantes en s’appuyant sur les cadres juridiques international et national notamment le Code du travail, la convention n°160 et la recommandation n°170 sur les statistiques du travail élaborées et mises en place par l’Organisation Internationale du Travail (OIT)[footnoteRef:10] ainsi que sur la résolution n°1 de la 19ème Conférence Internationale des Statisticiens du Travail (CIST) portant sur la production des indicateurs de l’emploi et de sous-utilisation de la main-d’œuvre destinées à réguler le marché du travail mondial.[footnoteRef:11] [10:  La Convention n°160 de l’OIT sur les statistiques du travail est l’équivalent du Code du travail international en matière d’indicateurs du marché du travail et la Convention n°170 est l’ensemble de mesures d’application de ladite Convention.]  [11: ] 

Après décryptage, le lecteur sera à mesure de calculer, d’évaluer, d’interpréter et de porter un jugement sur les premiers indicateurs sélectionnés notamment le taux d’activité, le taux de chômage, le volume de l’emploi et le taux de sous-emploi. Il comprendra aussi que ces indicateurs dépendent de plusieurs paramètres. La mesure du chômage par exemple dépend notamment de la structure de la population, la santé économique du pays et ne dépasse pas (30%) en cas prospérité économique sauf en cas de récession économique.[footnoteRef:12] [12:  Il renseigne que les indicateurs du marché du travail obéissent à des normes et des échelles bien définies. A titre d’exemple : la population en âge de travailler des pays développés (USA et UE) représente presque le quatre cinquième (4/5) de la population totale, celle des pays émergents représente le deux tiers (2/3) de la population totale et enfin celle de l’Afrique subsaharienne presque la moitié (1/2) de la population totale.  La population active ou la main-d’œuvre du moment représente entre (30% et 35%) de la population totale en Afrique, (45% et 50%) dans des pays émergents et (40% et 45%) dans les pays développés. C’est ainsi qu’il revêt un caractère pédagogique et informatif. Il permet au lecteur de maitriser l’essentiel des indicateurs du marché du travail sans quoi aucune bonne compréhension du secteur ne serait possible puisque ces faits sont les reflets des toutes les politiques publiques mises en œuvre par le gouvernement et ils donnent des signes annonciateurs des crises et récessions économiques à venir. Nous invitons les lecteurs à lire les ressources sur la croissance économique et le chômage dans le monde sur Google plusieurs documents en parlent.] 

Pour atteindre l’objectif susmentionné, l’ouvrage est subdivisé en trois chapitres. Le premier s’intitule : « indicateurs du marché du travail », il met l’accent sur les six premiers indicateurs de base de ce marché. Le deuxième chapitre porte sur l’Analyse descriptive comparée des indicateurs du marché du travail mondial », il établit la comparaison entre, d’une part le marché du travail congolais (RDC), les marchés des pays africains les plus riches (Top 10 du RHB) et ceux des BRICS, des USA et de l’UE, d’autre part, et enfin, le dernier chapitre parle de la « productivité et marché du travail », facteur de dynamisme dudit marché. 
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CHAPITRE I. INDICATEURS CLÉS DU MARCHÉ DU TRAVAIL




C
e chapitre est subdivisé en trois sections : la première porte sur les indicateurs de base du marché du travail. Elle fait le rappel de six premiers de ces indicateurs, leurs définitions et quelques observations y afférentes. La deuxième s’intitule rappel sur les notions du marché du travail. Elle redéfinit le concept marché, le type des marchés et le marché des facteurs de production. La dernière présente les caractéristiques du marché du travail congolais particulièrement dans ses aspects sociodémographique et économique.
 
[bookmark: _Toc533431830][bookmark: _Toc533965328] Section 1. Indicateurs de base du marché du travail 

Globalement le marché du travail comprend plusieurs indicateurs dont six  indicateurs de base,  dix indicateurs sur la possibilité d’emploi, et les autres sur le gain adéquat et l’emploi productif (1) ; sur les horaires décents (1) ; sur les formes de travail à abolir (1) ; sur la stabilité et sécurité du travail (1) ; sur l’égalité de chance et de traitement dans l’emploi (2) ; sur la sécurité sociale (2) ; sur le contexte économique et social (1) ; sur les politiques actives du marché du travail et sur la formation professionnelle[footnoteRef:13]. [13:  Liste minimale des indicateurs du marché du travail, Commission Economique de l’UA, 2012. A lire sur l’article marché du travail /Google.] 

Le volume 2 de l’ouvrage table sur les six indicateurs suivants : i) la population en âge de travailler ; ii) la main-d’œuvre du moment ; iii) les personnes en emplois ; iv) le taux d’activité ; v) le ratio emploi/population en âge de travailler et vi) le taux de chômage.
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1.1.1. Présentation des indicateurs du marché du travail

Avant de présenter les indicateurs de base du marché du travail, il est nécessaire de rappeler que les statistiques du travail de base sont définies par la convention ci-haut citée que les Etats devraient produire pour répondre en partie à leurs obligations vis-à-vis du BIT en vue de lui permettre de faire des analyses sur le marché du travail notamment sur l’emploi et les conditions de l’emploi pour un bon pilotage du secteur. 
En effet, les six premiers indicateurs de base du marché du travail sont hiérarchisés et organisés comme suit :

	(1) Population en âge de travailler (PAT)

	
Définition :

La population en âge de travailler comprend toute personne (homme ou femme) âgée de 15 ans et plus. La limite inférieure est fixée par la Charte africaine sur les Droits et le Bien Etre de l’Enfant. Les pays ont cependant la possibilité de l’adapter à leur propre contexte. Il ne doit en aucun cas être inférieur à 15 ans, âge révolu. Enfin, il n’est pas à confondre avec l’âge de contracter fixé à 18 ans par le Code du Travail en RDC.

	
Observation : 

La PAT est le premier indicateur du marché du travail. La fixation de sa limite inférieure à 15 ans est liée à la Convention n°138 de l’OIT sur l’âge minimum d’accès sur le marché du travail. Elle est considérée comme une brèche créée par le législateur en vue de permettre aux personnes dépourvues de moyens nécessaires de poursuivre leurs études suite à une raison ou une autre. Par contre, une personne de 15 ans désirant accéder à l’emploi doit obligatoirement demander l’autorisation de l’Inspecteur Général du travail.

	

	(2) La main-d’œuvre actuelle (M-O)

	
Définition :

La main-d’œuvre (anciennement appelée population active) est la somme du nombre de personnes âgées de 15 ans et plus, qui sont occupées et qui sont au chômage. Le concept « main-d’œuvre » fait référence à l’offre de travail du moment pour la production de biens et services en échange d’une rémunération ou d’un profit.


	
Observation :

L’indicateur renseigne sur la force de travail disponible et elle permet de mesurer le niveau de la main-d’œuvre disponible. Un volume de l’indicateur qui croît peut s’expliquer par l’entrée sur le marché du travail de nouvelles personnes en quête d’emploi, notamment les jeunes (garçon et fille) qui viennent d’achever leurs études ou par le fait d’une forte migration.


	(3) Les personnes en emploi (actifs occupés)

	
Définition : 

Les personnes en emploi comprennent toutes les personnes âgées de 15 ans et plus qui, au cours de la période de référence (fixée à 7 jours pour l’harmonisation) ont été soit au travail, soit pourvues d’un emploi sans l’exercer pour des raisons définies. La population occupée donne le volume total de l’emploi. Cette donnée est nécessaire pour la réalisation des autres indicateurs.  

	

Observation :

La population occupée permet de mesurer l’emploi dans le pays. Elle est la somme de toutes les personnes âgées de 15 ans et plus qui, pendant la période de l’enquête sont au travail ou pourvues d’un emploi, mais ne l’ont pas exercé.

	(4) Taux d’activité (TAC)

	
Définition :

Le taux d’activité indique la part en pourcentage de la population en âge de travailler disponible pour l’activité économique. Il permet de connaître le volume de la population disponible pour la production de biens et services et il est nécessaire pour l’élaboration des politiques d’emploi.[footnoteRef:14] [footnoteRef:15]  [14:  Liste minimale des indicateurs du marché du travail, idem.]  [15:  En effet, dans les pays développés et émergents, les personnes de (15 à 24 ans) mettent beaucoup de temps dans le système éducatif et entrent sur le marché du travail après les temps de formations, en conséquence leurs taux d’activité sont faibles par rapport à ceux des pays en développement, car beaucoup de jeunes entrent tôt sur le marché du travail. L’indicateur « taux d’activité » est l’un des indicateurs les plus importants puisqu’il est le taux combiné taux d’emploi et taux du chômage, en cette qualité il renseigne aussi sur la qualité des emplois dans un marché du travail dans une certaine mesure, il renseigne sur le niveau d’accès sur le marché du travail qui peut s’expliquer par la baisse d’opportunités d’emploi ou son augmentation. En gros, cet indicateur varie dans une échelle allant de (50 à 80%). S’il est faible, on a affaire à une économie dont les actifs potentiels sont plus dans le système éducatif que sur le marché du travail. En RDC et dans beaucoup de pays d’Afrique subsahariens enregistrent de taux d’activité global proche de (70%) contre un peu moins de (65%) pour les pays développés. ] 



	
Observation :

Dans des pays développés le taux d’activité est faible suite à l’importance de taux de scolarisation des personnes de (15 à 24 ans) qui mettent beaucoup de temps dans le système éducatif  face à l’augmentation continue de la population en âge de travailler. Ce qui n’est pas le cas dans les pays en développement[footnoteRef:16]. [16:  Le taux d’activité des pays développés est faible parce que la proportion de la PAT est importante (70-80%). Alors que dans nos pays cette proportion est de (45-50%). En effet, l’indicateur permet de prévenir les besoins d’emplois en fonction de la population en âge de travailler, d’élaborer des politiques d’emploi et de définir les besoins de qualification. Le niveau et l’évolution du taux d’activité exprime la volonté de la population à participer à l’activité économique. Le taux d’activité désagrégé par groupe d’âge renseigne mieux que le taux global dans la mesure où la répartition par tranche d’âge de (15 à 24 ans) fournie des informations précieuses.  D’après la norme, le taux d’activité évolue avec le facteur âge, plus on prend de l’âge plus ce taux augmente sauf pour les personnes de (55 ans et plus). Le taux d’activité des personnes de (15 à 24 ans) doit être faible par rapport à celui des personnes de (25 à 35 ans). Un taux d’activité faible de la tranche d’âge de (25 à 35 ans) peut être justifié par le fait d’une baisse d’opportunités d’emplois. Un taux de participation de personnes de (15 à 25 ans) élevé est un indice de pauvreté car, il traduit un problème d’organisation du système éducatif. Un taux de participation élevé doit inviter à examiner le taux d’emploi et le taux de chômage des populations concernées. L’indicateur doit être calculé par sexe, par groupe d’âge, par niveau d’instruction. Il peut être calculé aussi par espace géographique (milieu rural, milieu urbain, découpage administratif, localité…).] 


	


	(5) Ratio emploi-population en âge de travailler

	
Définition :

Le ratio emploi/population est le pourcentage de la population âgée de 15 ans et plus qui est employée par rapport à la population âgée de 15 ans et plus. Il fournit des informations sur la capacité d’une économie à assurer des emplois à sa population en âge de travailler. La valeur et les variations dans le temps du ratio peuvent être mises en relation avec la croissance économique, afin de déterminer dans quelle mesure cette croissance est une croissance pro-emploi. 
Il doit impérativement être mis en parallèle avec le taux de croissance économique.

	
Observation :

L’indicateur permet d’apprécier dans quelle mesure l’économie du pays offre du travail à la population d’une tranche d’âge quelconque et quelle est la part de la population qui participe effectivement à la production de biens et services. En pourcentage, il devient le taux d’emploi. Le ratio emploi/population doit être calculé par sexe, selon le groupe d’âge faisant apparaître les jeunes, les adultes et les personnes âgées. Il peut être désagrégé selon le milieu (urbain /rural) et selon les provinces pour apercevoir celles dont l’emploi contribue plus à la production économique.


	(6) Taux de chômage (LU1 ou SU1)[footnoteRef:17] [17: 
 La théorie classique sur le chômage traduit plus les réalités des pays industrialisés il y a deux siècles. Ainsi, cette théorie est basée sur la notion d’équilibre concurrentiel sur le marché des biens et services comme sur le marché où joue la loi de l’offre et ] 


	
Définition :

Le taux de chômage est le rapport entre le nombre de chômeurs et la main- d’œuvre du moment. Il permet d’apprécier la part de la population active qui, quoique disponible pour travailler, ne dispose pas d’un emploi. L’indicateur poursuit l’objectif d’apprécier l’efficacité des politiques économiques, des politiques d’emploi, des politiques du marché du travail et des politiques de formation professionnelle. Et doit être ventilé par sexe, niveau d’instruction, type et niveau de formation, et par milieu de résidence tout en ressortant le taux de chômage des jeunes.

	
Observation :

· Un taux de chômage élevé peut traduire l’incapacité de l’économie à générer des emplois et un taux de chômage bas peut être dû au fait que la population s’adonne à des activités ;
· Une baisse du taux de chômage idéale doit s’accompagner de l’amélioration des revenus et du gain de productivité du travail ;
· Le taux de chômage n’exprime pas tous les problèmes d’emploi ;
· Le taux de chômage au sens de la 19ème CIST est le rapport entre les personnes au chômage et la main-d’œuvre. Les personnes au chômage comprennent les chômeurs au sens strict, élargi, ceux de longue durée et les chômeurs découragés.




Section 2. Rappel sur les notions du marché du travail 

[bookmark: _Toc191154302][bookmark: _Toc191154739][bookmark: _Toc191144639][bookmark: _Toc191167885][bookmark: _Toc533431839][bookmark: _Toc533965333] 1.2.1. Définition du concept marché

Un marché est un endroit physique ou abstrait où se croisent les offreurs et les demandeurs des biens ou des services. Il peut représenter également le marché d’un bien ou d’un service, ou des plusieurs. A titre d’exemple, l’on peut citer le marché des véhicules, le marché des titres immobiliers, etc. 
En effet, avant de comprendre le concept « marché du travail » et son fonctionnement, il est tout de même nécessaire de comprendre le modèle de la fonction de production Q=f (K, L) composée de ses deux facteurs suivants : i) Le facteur capital, machine ou liquidité et ii) Le facteur travail, la main d’œuvre, d’une part et le circuit économique qui est une représentation schématique mettant en évidence plusieurs secteurs institutionnels, d’autre part.
Parmi ces secteurs, l’on cite les ménages, les entreprises et l’Etat qui jouent des rôles importants au sein de l’économie du marché. Le circuit économique donne une image claire puisqu’il est une représentation à partir de laquelle on en déduit un certain nombre des paramètres sur les grands équilibres macroéconomiques ou les grandes fonctions comme la consommation, l’investissement et sur tout le revenu national (PIB)[footnoteRef:18]. [18:  LUKAU NKODI, Cours d’économie politique 1 inédit, Institut supérieur de statistique de Kinshasa, ISS-KIN, 2004-2005.
  PIB= C+G+FBCF-M : consommation privée plus consommation publique plus investissement moins importation.] 


1.2.2. Type de marchés
1.2.2.1. Marchés des facteurs

Les entreprises appartiennent aux ménages, les deux échangent un certain nombre de biens et services en contrepartie du salaire et du profit. Pour que l’entreprise fonctionne, il faudrait que le ménage lui offre du L et du K. Ce dernier offre également aux entreprises la terre dans le cadre des Entreprises agricoles, c’est pourquoi, la fonction de production Q s’écrit également Q = F(K,L,t)[footnoteRef:19]. [19:  Les ménages offrent également aux entreprises la terre dans le cadre des entreprises agricoles, c’est pourquoi, la fonction de production Q peut également s’écrire Q= f(K, L, t). Ils paient les taxes et impôts à l’Etat en contrepartie, l’Etat offre les services publics aux ménages en termes d’accès au système sanitaire, système éducatif, aux logements, à l’emploi, aux infrastructures… Les ménages fournissent aux entreprises les facteurs de production (L,K,t) et perçoivent d’elles le salaire, le profit et la rente en contrepartie du travail, du capital et de terre.] 

A la lumière de ce qui précède, il y’a lieu de noter parmi les marchés des facteurs, le marché des capitaux et celui du travail. Le marché des capitaux met en liaison les ménages et les entreprises. L’intermédiation se fait à travers les banques ou les autres institutions financières.
Ensuite, le marché du travail met en parallèle les ménages et les entreprises ou les autres ménages agissant comme des entreprises en produisant les biens et services. De tous les marchés, celui du travail reste le plus important, car il est démontré de nos jours qu’on peut produire les biens et services sans avoir accès au système financier, mais avec la main-d’œuvre, la majorité d’actif arrive à produire et à faire des économies. Cas des femmes maraichères.

(a)  Marché du travail 

Le marché du travail se définit comme un lieu abstrait où se croisent l’offre et la demande de travail (main d’œuvre), l’offre de la main d’œuvre émane des ménages et sa demande découle des employeurs (les Entreprises, les Administrations, les Organismes, les ONG et certains ménages). Il est composé de deux fonctions macroéconomiques dont le ‘’taux de salaire horaire (w)’’ constitue le facteur régulateur ; quand il (w) augmente par rapport à la quantité des heures prestées, les employeurs assainissent et quand il baisse, ils ont tendance à embaucher. Les entreprises cherchent à produire les biens et services à vendre sur le marché. 
Le terme marché du travail peut aussi signifier l'ensemble de processus d'affectation des ressources en travail (offre de la main-d’œuvre) au sein d'un ensemble économique » (demande de la main-d’œuvre) [M. VERNIERES, 1979 ; p.21] et à ce jour, il fait l’objet de controverses.[footnoteRef:20] [20:  Impact du salaire minimum interprofessionnel garanti sur l’emploi au Sénégal.] 

Le progrès technique détruit les emplois à Court-terme (CT) puisqu’il fait appel à moins de « main-d’œuvre » pour produire une même quantité de biens ou services. Par contre, à long-terme (LT), le progrès technique est créateur d’emplois. En effet, les gains induits de la hausse de la productivité sont partagés (fordisme) entre les entreprises, les salariés qui voient leur salaire augmenter et les consommateurs qui voient le prix des produits baisser (voir par exemple sur ce point la baisse des prix, ces dernières années, des ordinateurs portables). Ce mécanisme conduit à une hausse de la demande et donc à la mise en œuvre de nouvelles unités de production qui induit à son tour une hausse de la demande de travail.
Malgré ses avantages et désavantages, le progrès technique conduit à l’apparition des nouveaux secteurs comme la montre au cours des années 2000, le développement de l’informatique avec ses cortèges en (NTIC). Les nouveaux produits et la maîtrise de nouvelles technologies sont importants pour maintenir des hauts salaires à ceux qui travaillent, et joue un rôle sur la compétitivité des produits dans les pays développés.
Une autre conséquence du progrès technique est que la bonne partie de la main-d’œuvre doit passer d’un secteur à l’autre, phénomène que « Alfred Sauvy » a appelé la théorie du déversement. Ces mutations impliquent que les salariés soient formés tout au long de leur vie et que les jeunes reçoivent des formations adéquates, ce que tentent de faire le système scolaire et les organismes de formation continue et de soutien aux chômeurs.

(b)  Marché des biens et des services

Le marché des biens et services est un lieu concret ou physique dans lequel se rencontre l’offre et la demande pour fixer de prix et de quantités à échanger ; c’est par le marché que les offreurs savent ce qu’ils doivent produire en fonction de la demande et du prix du marché. Il peut fonctionner différemment suivant le nombre d’acteurs concernés, l’information qu’ils détiennent, l’existence ou non de barrières à l’entrée, etc.

(c)  Marché des capitaux

Le marché des capitaux le plus réputé est la bourse des titres, cette dernière est définie comme un endroit où les agents économiques en surplus de liquidités achètent les actions offertes par les entreprises en quête des moyens financiers pour produire. Tout comme les autres marchés, l’élément central dans les transactions dans une bourse de valeur est le prix des titres ou des parts d’obligations. On dénombre également parmi les déterminants dans ce type de marché, la quantité ou le nombre de part proposé. Ainsi, son évaluation régulière se fait sur base de l’indice synthétique de « Laspeyers[footnoteRef:21] ». [21:  C’est un indicateur qui s’évalue par rapport à 100%, le prix de l’action est pondéré à la quantité de base.] 

Section 3. Caractéristiques du marché du travail congolais (RDC)

[bookmark: _Toc533965334]1.3.1. Analyse sociodémographique du marché du travail

L’analyse sociodémographique portera sur le stock de la population dénombré en 2012, ses caractéristiques et ses paramètres. Le point qui suit sera essentiellement descriptif et abordera les aspects décrivant le marché du travail dans son aspect économique. Il consistera à l’interprétation des tableaux produits à partir des données collectées lors des enquêtes emplois organisées en RDC (Enquête 1-2-3). Une analyse évolutive et comparée des indicateurs calculés en 2005 et 2012, permettra d’évaluer l’évolution des quelques indicateurs clés du marché du travail dans le temps. 
Entre les deux enquêtes, on a observé que le poids des personnes de (0-14 ans) donc des enfants est passé de (48,1% à 45,7%) soit 0,950 point d’indice. Ce qui traduit une baisse par rapport aux personnes de 15 ans et plus dont le poids est passé de (51,9% à 54,3%) soit 1,04 point d’indice.
1.3.1.1. Structure de la population totale par grands groupes

Tableau 1. Evolution des quelques indicateurs démographiques de la RDC

	Indicateur
	2005
	2012

	Population totale (million)
	55,3
	79,8

	Population de 0 à 14 ans (%)
	48,1
	45,7

	Population de 15 ans et plus (%)
	51,9
	54,3

	Population de 60 ans et plus (%)
	3,9
	4,4



Source : auteur, base de données de l’Enquête 1-2-3/INS, Phase 1&3.

La population totale est passée de 55,3 millions à 79,8 millions d’habitants soit une augmentation de 24,5 millions de nouvelles personnes sur le champ démographique entre 2005 et 2012. Le nombre de personnes âgées de 15 ans et plus est passé de 51,9% à 54,3% soit une augmentation de 2,4%. Ce qui revient à dire que la part des personnes en âge de travailler a augmentée et celle des dépendants a baissée entre les deux périodes.
Il est à noter, par ailleurs, que plus de 68,8% de la population totale de la RDC habite le milieu rural contre 31,2%.  Ces proportions s’établissaient à 70% pour le milieu rural contre 30% pour le milieu urbain. Les populations se déplacent du milieu rural vers le milieu urbain suite aux problèmes divers qu’a connu le pays notamment les guerres, les incursions des groupes armés et la pauvreté. L’accroissement de la population urbaine devrait s’accompagner également de l’accroissement des capacités d’accès sur le marché du travail car les conditions de vie urbaines dépendent plus des emplois non agricoles.




Tableau 2. Répartition (en %) de la population totale selon le sexe

	Sexe 
	2005
	2012

	Masculin (%)
	49,4
	49,2

	Féminin (%)
	50,6
	50,8

	Total (%)
	100,0
	100,0



Source : auteur, base de données de l’Enquête 1-2-3/INS, Phase 1&3.

Ce tableau illustre la prédominance des femmes sur les hommes en termes de poids démographique. En effet, le pourcentage de personnes de sexe féminin est légèrement supérieur à celui des hommes. Le taux de féminisation est passé de 50,6% à 50,8% pour les femmes soit une augmentation de 0,2%. La population masculine est passée de 49,4% à 49,2% entre ces deux périodes soit une légère baisse de 0,2%. 
De cette illustration, il est à noter que la prédominance des femmes en termes démographique est effective aussi bien en milieu urbain qu’en milieu rural. En réalité, on s’attendait à un excédent d’hommes suite aux mouvements migratoires des jeunes adultes hommes en quête des conditions de vie meilleures dans les centres urbains.
Le graphique ci-dessous illustre clairement cette prédominance des femmes, mais la question centrale de l’analyse est de savoir est-ce que le poids démographique des femmes impacte le marché du travail ? La suite de l’analyse tentera d’y répondre.


Graphique 1. Evolution comparée (en %) de la population par sexe
(2005-2012)



Source : auteur, base de données de l’Enquête 1-2-3/INS, Phase 1.

1.3.1.2. Répartition de la population par groupes d’âges

L’âge détermine plusieurs événements de la vie d’un individu. Ainsi, la répartition de la population par âge permet d’apprécier les problèmes de production, de consommation, de santé, etc., que les individus posent ou rencontrent. Une population jeune a de plus en plus besoin de scolarité tandis qu’une population adulte pose des problèmes d’emplois et une population vielle pose des problèmes de prise en charge sanitaire.
La structure par âge laisse apparaître l’image d’une population caractéristique des pays en développement avec une base fort large, se rétrécissant progressivement pour se terminer par un sommet pointu. La population est jeune avec très peu de vieillards. Elle traduit donc à la fois une forte fécondité et une mortalité sénile précoce, des caractéristiques différentes de celles des pays émergents et développés, et qui influent sur les marchés du travail des BRICS, USA et UE. 

Tableau 3. Répartition de la population totale selon l’âge moyen et l’âge médian

	Paramètre 
	2005
	2012

	Age moyen (année)
	21
	21,6

	Age médian (année)
	16
	16



Source : auteur, base de données de l’Enquête 1-2-3/INS, Phase 1.

Ce tableau montre un faible phénomène du vieillissement de la population. En effet, entre 2005 et 2012, l’âge moyen des congolais est passé de (21 à 21,6 ans) pour l’ensemble du pays. L’âge médian est resté stable entre les deux périodes (16 ans). De ces statistiques, on note que le marché du travail congolais est composé plus de jeunes que des adultes au regard de l’âge médian (50% ont moins de 16 ans et 50% en ont plus).
Cependant, la tendance de ces statistiques fait observer que les caractéristiques démographiques du marché du travail en RDC sont presque stables et ne varient pas rapidement dans le temps.
En 1984, lors du premier recensement général de la population, le taux d’accroissement démographique a été établi à plus de 3%, aujourd’hui il s’établit à 3,4%.  Autant pour la pyramide des âges produits lors de cette opération, caractérisée par une base évasée et une pique au-dessus. 
Il ressort du graphique ci-dessous qu’au moins 7,4 millions de personnes arrivent sur le marché du travail chaque année parmi lesquels les finalistes des universités et des instituts supérieurs plus de (1 millions de personnes). Les enfants de 15 ans dépourvus des moyens pour poursuivre leur scolarité et les personnes ne se retrouvant ni dans le marché du travail, ni dans le système scolaire (NEET). 






Graphique 2. Répartition de la population en âge de travailler selon le sexe

[image: ]

Source : auteur sur base de données de l’Enquête 1-2-3/2012, INS.

Le graphique ci-dessus résume les données du tableau ci-dessus et confirme le lien qui existe entre la population totale et la population en âge de travailler. Par déduction, on se rend compte que les deux indicateurs ont une même vitesse d’accroissement.
En effet, sur 100% de personnes en âge de travailler en RDC, 32,6% sont âgées de 15 à 24 ans soit 13,4 millions de personnes ; 25,8% de personnes sont âgées de 25 à 34 ans soit 11,1 millions de personnes. Le cumul de deux catégories donne 58,4% de personnes représentant les jeunes de 15 à 34 ans soit 25,1 millions de personnes.
Cette analyse vient de confirmer que le marché du travail congolais est jeune du point de vue démographique. 








Tableau 4. Structure de la population en âge de travailler par grands groupes d’âge

	
	Masculin 
	Féminin 
	Total 

	Groupe d’âges
	(en million)
	(en million)
	(en million)

	15-24 ans
	6,326
	7,069
	13,395

	25-34 ans
	5,006
	6,019
	11,025

	35-64 ans
	8,262
	7,473
	15,735

	65 ans et plus
	1,009
	1,050
	2,059

	15 ans et plus
	20,608
	22,338
	42,946



Source : auteur sur base de données de l’Enquête 1-2-3/2012, INS.

Le tableau ci-dessus renseigne que plus de 2,1 millions de personnes au sein du marché du travail ont plus de 65 ans, une information importante dans la mesure où elle montre la part des personnes se trouvant à la sortie de ce marché. Pour rappel, l’accès sur le marché du travail dans une moindre mesure commence dès le recrutement et prend fin soit à la retraite ou soit au décès de l’actif. Toutefois, les jeunes désirant d’y accéder, se retrouvent dans une situation de sous-utilisation de la main-d’œuvre. 
Il est à noter que la part des jeunes pour la tranche d’âge de 15-24 ans, a baissé. Elle est passée de 36,5% en 2005 à 33,5% en 2012, soit une baisse de 3,03%. Mais celle de la tranche d’âge de 25-35 ans est passée de 24,3% en 2005 à 27,6% en 2012, soit une augmentation de 3,3%. Dans l’ensemble, les personnes issues de deux dernières tranches c’est-à-dire celles de 25-35 ans et de 36 ans et plus ont connu une tendance à la hausse tandis que celle de la tranche de 15-24 ans a baissé de 0,97%.

1.3.1.3. Niveau d’instruction des personnes en âge de travailler en RDC

Le niveau d’instruction est une dimension très importante car, elle donne l’idée sur la valeur du capital humain au sein d’un marché du travail. Un élément des différences entre le marché du travail des pays émergents et celui des pays africains particulièrement, celui de la RDC. 

Tableau 5. Répartition en pourcentage de personnes en âge de travailler selon le niveau d’instruction

	Niveau d’instruction
	Milieu urbain
	Milieu rural
	RDC

	Supérieur 
	13,8%
	0,1%
	6,1%

	Secondaire 
	57,5%
	30,8%
	43,4%

	Primaire 
	16,2%
	34,0%
	25,1%

	Non scolarisé
	12,5%
	38,3%
	24,4%



Source : auteur, base de données de l’enquête 1-2-3/INS, Phase 1.

La répartition en pourcentage de personnes en âge de travailler selon le niveau d’instruction monte deux catégories de personnes : La première catégorie composée des personnes qui n’ont jamais été à l’école avec 24,4% soit 10,4 millions de personnes et ceux du niveau primaire qui représentent 25,1% soit 10,8 millions. La deuxième catégorie est composée de 43,4% de personnes en âge de travailler qui ont atteint le niveau secondaire soit 18,7 millions de personnes contre 6,1% de personnes en âge de travailler soit 2,6 millions de personnes sur les 43 million de PAT.
Cela confirme la faiblesse du marché du travail congolais en termes de capital humain dont la majorité est composée d’actifs ayant seulement un niveau secondaire c'est-à-dire des personnes qui, ont en moyenne, passé 12 ans dans le système éducatif. Ceux qui ont passé au moins 15 ans ne représentent que 6% ce qui pose le problème relatif à la formation technique et professionnelle d’une part et celui de la sous-qualification de personnes en âge de travailler après autant d’année passée sur le banc de l’école, d’autre part.
Entre 2005 et 2012, la population en âge de travailler est passée de 29,7 millions à 43,1 millions soit une augmentation de 13,4 millions de personnes entre les deux périodes et une moyenne annuelle de 1,9 million (flux d’entrée) contre plus de 7 millions (stock) en cours de scolarité.
Cependant, si le point précédent a tablé sur l’offre de facteur travail, le point suivant s’attèle sur sa demande.

1.3.2. Analyse économique du marché du travail congolais (RDC)

L’analyse économique consiste à examiner de manière critique la production, la répartition et la consommation de biens et services. Elle examine également les facteurs qui ont concouru au produit national tel que cité ci-haut. 
A cet effet, la lecture de l’accès sur le marché du travail congolais fait remarquer un faible dynamisme et un déséquilibre entre l’offre de la main-d’œuvre et sa demande qui s’explique par plusieurs raisons économiques notamment :

· L’Economie de la RDC n’est pas diversifiée. Depuis 1960, elle est basée sur un secteur « les mines ». De l’indépendance à ce jour, tous les gouvernements ont focalisé leurs efforts sur ce secteur. Déjà vers les années 1970, l’essentiel du budget national plus de 70% provenait de la Gécamines et le 30% provenait des autres secteurs notamment l’agriculture, le commerce, etc., par conséquent, l’économie nationale consomme ce qu’elle ne produit pas et produit ce qu’elle ne consomme pas non plus ; 
· Le facteur main-d’œuvre n’a pas fait l’objet de beaucoup d’attention à ce jour, alors qu’il constitue l’élément de base qui explique l’émergence des pays comme le Brésil, la Russie, l’Inde, la Chine et la RSA. Un facteur qui différencie les pays émergents et les pays développés[footnoteRef:22] ;  [22:  Le développement de la main-d’œuvre passe par la formation technique et professionnelle. Cela se concrétise par une bonne politique de la population et un accès aux services publics de qualité notamment l’éducation, la santé et autre offerts aux personnes en âge de travailler.] 

· Le facteur terre, alors que beaucoup d’actifs se concentrent dans le milieu rural plus de 70% et dont l’activité principale est concentrée dans l’agriculture, la pêche, l’élevage et la cueillette, tous les gouvernements n’ont pas pu leur accorder le titre foncier leur permettant de jouir pleinement de leur propriété. Ailleurs, les agriculteurs sont propriétaires de terre au même titre que les entreprises agricoles cette stratégie garantit aux agriculteurs nationaux la mise en valeur des terres, la transformation quantitative et qualitative de leur niveau de vie et ;
· Le marché du travail congolais est déséquilibré encore suite à un faible capital humain dont moins de 9% (près de 3 millions d’actifs) de la main-d’œuvre potentielle (43 millions de personnes) a atteint le niveau supérieur ou universitaire contre 60% soit plus de 24 millions de personnes n’ayant que le niveau secondaire et moins de 30% soit près de 12 millions de personnes sans niveau d’instruction. C’est pourquoi, le pays n’est pas compté parmi les Etats pourvoyeurs de la main-d’œuvre qualifiée dans le monde faute d’un système éducatif moins performant et n’offrant pas assez de possibilités de formations technique et professionnelle.

En conséquence, on note à ce jour un faible niveau de consommation publique et privée, un faible niveau d’investissement public et privé et un important écart de la balance commerciale. Pour rétablir l’équilibre, la bonne stratégie passe par la formalisation des emplois informels qui se concrétise par l’accès d’un nombre important d’actifs à la protection sociale, le rapprochement des actifs de ce secteur aux administrations et services de l’Etat et l’octroi des autres avantages sociaux à ces derniers ainsi que le développement des sociétés coopératives[footnoteRef:23].  [23:  Coopératives des artistes, Coopératives des artisans, Coopératives des commerçants, Coopératives des agriculteurs, Coopératives des exploitants miniers, etc.] 

Ce changement du modèle économique va certes renforcer le dynamisme du marché du travail congolais et booster l’économie nationale toute entière. 

1.3.2. [bookmark: _Toc533965335]Demande de facteur travail
1.3.2.1. Evolution globale de la main-d’œuvre (actifs) et des personnes en emploi

Graphique 3. Evolution combinée de la main-d’œuvre et de la population active occupée (en million)


Source : auteur, base de données de l’Enquête 1-2-3/INS, phase 1.

Pour rappel, la main-d’œuvre comprend les personnes de 15 ans et plus qui, au cours de la semaine d’observation, étaient soit en emploi ou au chômage. Entre 2005 et 2012, elle est passée de 20,7 millions de personnes à 29,6 millions, une augmentation de 8,9 millions de nouveaux actifs soit une moyenne annuelle de 1,3 millions. Le nombre de personnes en emploi entre ces deux périodes est passé de 18 millions d’actifs à 25 millions, une augmentation de 7 millions, soit une moyenne annuelle de (1 million) de personnes en emploi dont plus de 800 mille dans les emplois informels et moins de 200 mille dans le secteur formel.
Ce qui traduit un déséquilibre entre l’offre de la main-d’œuvre et sa demande en termes d’accès à l’emploi. Il est à noter que les femmes représentent plus de 50% parmi les actifs occupé (53%) dans le secteur informel contre (47%) pour les hommes. S’agissant des emplois formels ces dernières ne représentent que moins de (20%) contre plus de (80%) pour les hommes. Les emplois formels sont plus concentrés dans l’Administration publique, les Entreprises publiques ou parapubliques, les Entreprises privées formelles et les Entreprises associatives.


Graphique 4. Secteur économique et marché du travail


	



Source : auteur, base de données de l’Enquête 1-2-3/INS, Phase 1.

Il ressort de ce graphique que la dynamique et la vitalité économique constituent un des facteurs socioéconomiques majeurs pour le milieu urbain en République Démocratique du Congo. On y observe une forte concentration des emplois dans les services (c’est-à-dire dans le commerce, transport, télécommunication, NTIC…) contrairement à l’ensemble du pays où l’emploi est concentré dans l’agriculture, pêche et élevage.
En 2012, le marché du travail congolais comptait 71,2% d’actifs employés dans l’agriculture, pêche et élevage contre 70,5% en 2005. Tandis qu’en milieu urbain, on a enregistré plus d’emplois dans les services avec 66,3% en 2012 contre 63,1% en 2005 ; soit une augmentation de 3,2 % d’emplois dans cette branche d’activité. Suivi de l’agriculture, pêche et élevage avec 22,2% en 2005 contre 19,6% en 2012, soit une baisse de 2,7% d’emplois dans cette branche d’activité.  La branche industrie de la RDC est plus concentrée en milieu urbain (14,9% en 2005 contre 14,1% en 2012) enregistre également une tendance baissière de 0,8% d’emplois entre les deux périodes. Dans l’ensemble, cette branche ne représente que 4,4% d’emplois.
En conclusion, le marché du travail n’est pas le marché de l’emploi, ce terme est plus utilisé par les médias, il ne fait pas l’objet en tout cas des théories économiques et doit être compris comme la relation qui existe entre les offres d’emplois affichées par les entreprises et la demande formulée par les chômeurs demandeurs, par contre, le concept marché du travail fait l’objet des débats macroéconomiques et beaucoup de publication existent sur cette question.
Il est en outre, le baromètre économique des Etats, car ses indicateurs permettent de mesurer l’efficacité des toutes les politiques publiques mises en œuvre par le gouvernement sans lesquels tout projet de développement du secteur de l’emploi demeure inefficace.
Pour mémoire, la fermeture des entreprises implique la destruction des emplois, si elle dépasse le cap de 300.000 emplois, le marché en souffre directement, car elle traduit une augmentation de (1%) du taux de chômage et une baisse de (1%) du taux d’emploi. Cela veut simplement dire qu’une crise économique prochaine s’annonce.
Tout le monde est concerné par le marché du travail, de la plus haute autorité au dernier citoyen de la république. Tout travailleur, de tout secteur institutionnels, catégories socioprofessionnelles et secteur économique, évoluant dans l’administration publique et privée, les entreprises publiques et privées, les entreprises informelles urbaines et rurales, y est concerné quel que soit l’expertise, le niveau du capital humain et l’expérience.


















CHAPITRE II. ANALYSE DESCRIPTIVE ET COMPAREE DES INDICATEURS DU MARCHE DU TRAVAIL MONDIAL



L
e chapitre deux de l’ouvrage se penche sur trois sections. La première fait la description comparée des indicateurs du marché du travail de la RDC avec ceux de Top 10 africain du Revenu par habitant (RHB) ou les dix pays africains les plus riches en termes relatif. La deuxième section, quant à elle, procède également à l’analyse descriptive comparée mais cette fois-ci, elle portera sur la comparaison des indicateurs du marché du travail de la RDC à ceux des pays émergents et développés dont tous sont membres de l’OIT.
Enfin, la dernière section va tabler sur l’analyse de la productivité du travail afin de réunir les éléments nécessaires justifiant la pertinence de l’analyse des différents marchés du travail sous étude.  

[bookmark: _Toc191154747][bookmark: _Toc191144647][bookmark: _Toc191167893][bookmark: _Toc533965339][bookmark: _Toc533431846][bookmark: _Toc191154748][bookmark: _Toc191144648][bookmark: _Toc191167894][bookmark: _Toc533965340]Section 1. Analyse descriptive comparée RDC vs Top 10 africain RHB-2014 [footnoteRef:24] [24:  Pour répondre aux besoins liés aux manques de certaines données pour l’année 2014, il a été question d’utiliser les données des années 2015, 2016 ou 2017 afin de contourner cette difficulté.  En 2014, le classement de Top 10 du PIB per capita se présentait comme suit : 1) la Guinée Equatoriale, 2) la Libye, 3) le Seychelles, 4) l’Ile Maurice, 5) la RSA, 6) le Botswana, 7) la Namibie, 8) l’Angola, 9) l’Algérie et 10) la Tunisie respectivement avec : 1) 24.036$, 2) 12.062$, 3) 11.758$, 4) 8.124$, 5) 7.508$, 6) 7.191$, 7) 5.789$, 8) 5.485$, 9) 5.404$ et 10) 4.237$. La RDC a enregistré un revenu per capita de 500$.
] 

2.1.1.  Répartition des pays selon les groupes sociodémographiques

La répartition par grand groupe s’intéresse aux personnes en âge de travailler et aux dépendants de ces derniers.  Cette analyse consiste à comparer les écarts existants entre les deux groupes : les adultes et les dépendants, en vue de cerner le poids de ces derniers sur la main-d’œuvre potentielle. Un grand écart traduit la bonne qualité du marché en termes d’actifs qui le compose, d’emplois et d’organisation. Il est également l’indice du développement ou de l’émergence des économies des pays sous études.
Le graphique ci-dessous montre que, dans le Top 10, (75%) de personnes en âge de travailler sont susceptibles à ne prendre à charge que (25%) des dépendants en moyenne et (53%) contre, (47%) en RDC. La même tendance est observée aussi bien dans les pays développés et émergents. L’Egypte, le Soudan et le Nigeria se trouvent dans une position intermédiaire entre les pays émergents et les cinq premiers de Top 10, par rapport à cet indicateur. 







Graphique 5. Répartition comparée « Population en âge de travailler et 
Population de (0 à 14 ans), RDC vs Top 10 africain du RHB 

[image: ]

Source : auteur, données statistiques de la Banque Mondiale sur la population et la population active 2017, trading economics.

De la même manière que le Top 10 du PIB-2014, la RDC et l’Angola talonnent tous les pays de Top 10 du RHB-2014 avec (47%) contre (53%) pour la RDC et (43%) contre (57%) pour l’Angola. Cependant, les autres pays de la liste enregistrent des proportions qui varient de (40%) contre (60%) ; (30%) contre (70%). L’île Maurice, la Tunisie et la Seychelles avec (25%) contre (75%). Une même configuration que les pays émergents. 
Cela revient à dire que l’essentiel des pays de Top 10 du RHB de 2014 s’impose comme les pays riches en termes relatif suite entre autres à leurs structures démographiques semblables à celles des pays avancés.










Graphique 6. Répartition des pays par pop. totale (PT) et 
pop. en âge de travailler (PAT) en million (RDC vs Top 10 africain du RHB)




Source : auteur, sur base des données de l’Enquête 1-2-3/INS, magazine le monde dans ma poche, édition : afriquespoir.

Le graphique ci-dessus montre comment le poids démographique du pays influe sur la main-d’œuvre potentielle représentant l’importance de l’offre au sein du marché du travail. En effet, la RDC et la RSA affirment leur puissance en termes de population en âge de travailler dont les volumes se situent entre 30 et 43 millions de personnes. L’Algérie et l’Angola viennent en deuxième position avec des volumes allant de (15 et 25 millions) de personnes. La Tunisie et la Libye avec une offre de la main-d’œuvre potentielle qui varie entre (5 et 10 millions) de personnes. Les restes des pays de la liste enregistrent des PAT qui varient entre (100 mille et 3 millions) de personnes.
Cependant, la suite des analyses montrera si réellement, le poids démographique influe sur le classement des dix pays riches du continent en termes relatif.
La population en âge de travailler influe sur la main-d’œuvre. Les deux indicateurs sont en revanche influencés par la population totale qui est considérée comme un élément de puissance. En effet, de Top 10 du RHB-2014, l’Angola, l’Algérie et la RSA tiennent la tête en termes de puissance démographique avec respectivement (14,8 millions ; 27,2 millions et 34,8 millions) de la population en âge de travailler ; dont (9,6 millions ; 11,6 millions et 29,5 millions) de la main-d’œuvre.
2.1.2. Données sociodémographiques, chômage et emploi  

Graphique 7. Répartition des pays selon le taux de chômage (%) et le ratio chômeurs population totale (RDC vs Top 10 africain du RHB)

[image: ]

Source : auteur, sur base des données de l’Enquête 1-2-3/INS, magazine le monde dans ma poche, édition : afriquespoir.

Du graphique ci-dessus, on note que cinq pays riches de la liste sont les plus touchés par le chômage à savoir : la Libye, la RSA, l’Angola, la Namibie et le Botswana avec respectivement (29,9% ; 26% ; 25,9% ; 25,6% et 20,1%). 
La RDC, la Tunisie et l’Algérie viennent le deuxième groupe des pays les plus touchés par le phénomène avec respectivement (16% ; 15,6% ; 12,4%). L’Ile Maurice, la Guinée équatoriale et la Seychelles se placent comme les pays les moins touchés avec des taux de chômage de moins (10%).
Le ratio emploi population en âge de travailler renseigne sur le niveau de la demande de la main-d’œuvre, aussi sur l’emploi en terme relatif. En effet, de tous les pays de la liste, on note que cinq pays viennent en tête (la Guinée, le Botswana, la RDC, le Seychelles et l’Ile Maurice) avec des ratios (55%-94%) les autres avec (35%-54%). Malgré cette tendance de la demande de la main-d’œuvre. Une lecture contraire se fait s’agissant de l’offre.
En effet, les pays ayant un faible ratio emploi/population ont un marché du travail caractérisé par des emplois des qualités notamment la Libye, l’Algérie, la Tunisie et la RSA dont les taux d’activité varient de (43% à 58%).
Il faudra noter par ailleurs qu’un taux d’activité faible traduit le fait que la majorité des personnes en âge de travailler est occupée et que les personnes de moins (15 ans) sont plus dans le système éducatif que dans le marché du travail comme c’est le cas en RDC.
Le ratio emploi/population totale renseigne sur le nombre d’actifs employés par rapport à la population d’un pays. Par contre, le taux d’emploi renseigne uniquement sur le volume de l’emploi par rapport à la population en âge de travailler. En effet, les pays africains les plus riches ont, dans l’ensemble, des taux d’emplois qui varient de (40 à 90%), sauf la Libye et l’Algérie dont les taux se situent en dessous de 40%. Cela revient à dire que ces pays doivent leurs richesses à leurs volumes d’emplois représentant plus de la moitié de personnes en âge de travailler.


Graphique 8. Répartition comparée entre le ratio-emploi population et le taux d’emploi (RDC vs Top10 du RHB-2014)
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Source : auteur, sur base des données de l’Enquête 1-2-3/INS, magazine le monde dans ma poche, édition : afriquespoir.

Par contre, le ratio emploi/population illustre qu’au moins trois personnes sur dix, ont un emploi. Sauf pour la Libye et l’Algérie dont 2,5 personnes sur 10 seulement, en ont un. Cela s’explique par le fait que ces deux pays sont composés de plus 70% de personnes en âge de travailler parmi lesquelles plusieurs jeunes en cours de scolarité et dont l’âge varie de 15 à 24 ans. 
Le graphique ci-dessous, montre que malgré l’importance des ratios emploi/population totale des pays riches du continent, les marchés angolais, algérien et sud-africain comprennent plus de 5 millions actifs employés. Les marchés tunisien, libyen et botswanais, quant à eux, comprennent moins de 5 millions d’actifs occupés. 

Graphique 9. Répartition du volume d’emploi et du ratio/emploi population totale (RDC vs Top 10 africain du RHB
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Source : auteur, sur base des données de l’Enquête 1-2-3/INS, magazine le monde dans ma poche, édition : afriquespoir.

Les autres marchés ne comptent que moins d’un million d’emplois, le plus petit marché du travail en termes d’emploi est le marché seychellois. S’agissant du ratio emploi/population totale, une lecture contraire est observée selon laquelle les minuscules marchés du travail en termes de volume d’emplois sont par contre, des géants en termes relatif c'est-à-dire ces marchés offrent plus d’emplois à la population totale que les autres.
Le marché du travail congolais présente des caractéristiques atypiques puisqu’il surclasse tous les pays de la liste en termes de volume de l’emploi avec un ratio emploi/population totale au tour de 30%. Ce marché qui compte plus de 80 millions d’habitants, près de 43 millions de personne en âge de travailler, 30 millions d’actifs et 25 millions d’actifs occupés ne représente que trois personnes sur dix qui participent à la production des biens et services ou au produit national. La même tendance est observée en Angola, en RSA, en Algérie et en Tunisie. Néanmoins, la différence existante entre le marché congolais et les autres se situe du point de vue qualitatif et non quantitatif.
Le graphique ci-dessous, explique mieux la différence entre le taux de chômage et le nombre de chômeurs. En effet, près de 30% du taux de chômage en Libye, équivaut à moins d’un million de chômeurs.  Par contre 26% du taux de chômage en RSA représente presque 5 millions de chômeurs. 25% en Angola représente près de 3 millions de chômeurs, 25% en Namibie représente moins d’un million de chômeur et enfin 16% en RDC représente près de 5 millions de chômeurs alors que 15% en Tunisie, équivaut à 1 million de chômeurs.


         Graphique 10. Répartition du taux de chômage et du volume des chômeurs (RDC vs Top 10 africain du RHB) 
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Source : auteur, sur base des données de l’Enquête 1-2-3/INS,  magazine le monde dans   ma poche, édition : afriquespoir.

[bookmark: _Toc191154751][bookmark: _Toc191144651][bookmark: _Toc191167897]Section 2. Analyse du marché du travail mondial [footnoteRef:25] [25:  L’analyse du marché du travail mondial dans le cadre de cette publication se fait à partir de l’échantillon composé de top 10 africain, le BRICS, les USA et l’UE qui représentent 50% de la population mondiale. ] 


2.2.1. Bref aperçu historique de l’Organisation Internationale du Travail

L’OIT est créée en 1919 suite à la recrudescence des conflits de travail entre les patrons et les travailleurs. Sa mission se résume sur les quatre points suivants : i) la promotion du travail décent ; ii) la protection sociale ; iii) le dialogue social et iv) le droit du travail. Chaque année, elle organise une Conférence Internationale du Travail (CIT) qui passe en revue tous les problèmes que connaissent les pays dans la gestion du monde du travail et tente d’en apporter des solutions idoines et efficaces au travers des décisions coulées sous forme des conventions, des recommandations, des résolutions et des directives.
A cet effet, plusieurs instruments juridiques internationaux qui régissent le marché du travail dans le monde ont été ratifiés par la RDC parmi lesquels :

C4 Convention sur le travail de nuit (Femmes) 1919 20/09/1960 ;
C11 Convention sur les accidents de Travail 1921 20/09/1960 ;
C18 Convention sur les maladies professionnelles 1925 20/09/1960 ;
C26 Convention sur les méthodes de fixation de salaire minima 1928 20/09/1960 ;
C29 Convention sur le travail forcé 1930 20/09/1960 ;
C81 Convention sur l’inspection du travail 1947 19/04/1968 ;
C87 Convention sur la liberté syndicale et la protection du droit ;
C88 Convention sur le service de l’Emploi 1948 16/06/1969 :
C95 Convention sur la protection du salaire 1949 16/06/1969 ;
C100 Convention sur l’égalité de rémunération 1951 16/06/1969 ;
C102 Convention de la sécurité sociale (norme minimum) 1952 03/04/1987 ;
C105 Convention sur l’abolition du travail forcé 1957 28/03/2001 ;
C118 Convention sur l’égalité de traitement (sécurité sociale) 1962 01/11/1967 ;
C138 Convention sur l’âge minimum d’admission à l’emploi 1973 28/03/2001 ;
C144 Convention concernant les consultations tripartites aux normes ;
C150 Convention sur l’administration du travail 1978 03/04/1987 ;
C182 Convention concernant l’interdiction des pires formes de travail des enfants[footnoteRef:26]. [26:  Direction du travail du Ministère du travail, emploi et prévoyance sociale, in annuaire statistique 2014 de l’INS.] 


2.2.2. Offre et demande de la main-d’œuvre mondiale

L’offre de la main-d’œuvre mondiale est constituée de toute personne dont l’âge varie de 15 ans et plus, près de (70%) de la population mondiale soit plus de 4,9 milliards de personnes. Sa demande, par contre, provient des Entreprises (publiques, privées, associatives, individuelles, etc.) et des ménages. Malheureusement, l’essentiel de la demande mondiale de la main-d’œuvre ne provient que des Petites et Moyennes Entreprises (PME), les Petites et Moyennes Industries (PMI), les Petites et Moyennes Entreprises et Artisanales (PMEA) et des emplois indépendants dont la majeure partie est concentrée en Afrique, en Asie et en Amérique latine.  
Les caractéristiques du marché du travail mondial sont presqu’identiques à celles des ménages dont la majorité vit avec moins de 1,25$ par jour et par personne et croupit dans la pauvreté des masses plus d’un milliard de travailleurs vivent des petits boulots caractérisés par les maigres salaires, le manque de couverture en protection sociale et d’assurance maladie, donc les actifs sont exposés à des risques divers.[footnoteRef:27] [27:  Le rapport de l’OIT sur l’emploi après la crise économique, 2012.] 

Vu la précarité dans laquelle vivent la majorité des travailleurs dans le monde, les enfants dont l’âge varie de (5 à 14 ans) sont contraints de travailler pour appuyer leurs foyers ou soit pour survivre face à l’incapacité du marché du travail post crise d’appuyer leurs ménages.
Cependant, les grands défis du marché du travail mondial tout comme celui du continent africain demeure la crise des emplois de qualité répondant aux quatre objectifs de l’OIT susmentionnés, d’une part et le chômage des jeunes d’autre part. 


[bookmark: _Toc533431848][bookmark: _Toc533965341]2.2.3. Analyse descriptive comparée RDC vs BRICS, USA et UE

Cette section porte sur l’analyse descriptive comparée des indicateurs du marché au niveau mondial particulièrement à travers les indicateurs des pays émergents, des Etats Unis d’Amérique et de l’Union Européenne, il est subdivisé en deux points, le premier établit la comparaison des quelques indicateurs clés entre ces différents marché et la seconde illustre le comportement de ces indicateurs en intégrant la dimension démographique de chaque pays en vue de démontrer la corrélation existant entre le poids de la population et le marché du travail tel que l’on a réalisé avec le Top 10 africain du PIB.  
Ce point revêt un caractère particulier parce qu’il permet aux lecteurs de s’informer sur le marché du travail mondial sur base d’un échantillon composé de la RDC, le BRICS, les USA, l’UE.
Cette présentation de la situation du marché du travail vaut son pesant d’or dans la mesure où beaucoup d’intellectuels pensent qu’on ne peut pas comparer les indicateurs du marché du travail des pays développés à  ceux des pays en voie du développement en oubliant que plus de (95%) de pays du globe sont membres de l’OIT et que cette dernière réunit chaque année les Gouvernements, les Organisations professionnelles des employeurs et des travailleurs, et elle donne mandat à la Conférence Internationale des statisticiens du travail « CIST » de produire les statistiques du travail, de l’emploi et de la protection sociale de manière standardisée pour tous les pays du globe[footnoteRef:28]. [28:  Le cuba a un taux de chômage proche de 0% contre plus de 5% pour les USA. Malgré cela, le marché du travail américain est plus dynamique que celui de son voisin dont le modelé économique constitue une force de pesanteur le tirant vers le bas en termes du développement.] 


[bookmark: _Toc533431849][bookmark: _Toc533965342]2.2.3.1. Répartition des pays selon les deux groupes sociodémographiques   

Le graphique, ci-dessous vient encore une fois confirmé la thèse développée selon laquelle le développement économique et social dépend en partie de la tendance de la structure démographique des pays. En effet, autant que le Top 10 africain du PIB, on note que les pays développés et les BRICS ont des structures démographiques différentes de celle de la RDC dont cinq adultes prennent probablement en charge quatre dépendants. 
Par contre, les USA, la Chine, la Russie et l’UE enregistrent des proportions de dépendance très faibles de (80%) d’adultes contre un peu moins de (20%) de dépendants soit huit personnes en âge de travailler prennent en charge deux dépendants. 








Graphique 11. Répartition en pourcentage de personnes de (0-14 ans) et des personnes en âge de travailler (RDC vs BRICS, USA et UE)



Source : auteur sur base de données collectées surwikipedia.org/wiki/Économie, Banque des Données de la Banque Mondiale, le monde dans ma poche édition 2014.

La RSA, l’Inde et le Brésil viennent en deuxième position avec (70%) d’adultes contre (30%) de dépendants. Cela s’explique par le faible taux de fécondité qui s’établit autour de (1 enfant/femme) contre (6 enfants/femme) pour la RDC.[footnoteRef:29] Pour rappel, dans le Top 10 du PIB, (75%) de personnes en âge de travailler sont susceptibles de ne prendre à charge que (25%) de dépendants en moyenne. [29:  Plus un pays ou une région a plus enfants de 0-14 ans (des dépendants) plus il a moins de chance de se développer. Et moins le pays comprend les dépendants, moins  il est soumis au sous-développement et à la pauvreté. ] 

Ces données sont naturellement influencées par la population humaine. Cette dernière est, en effet, le premier facteur du développement dans le monde. L’importance des populations des pays émergents et des pays développés influe sur les autres indicateurs de base de la même manière qu’on a observée précédemment dans la partie qui analysait les données de Top 10 africain du PIB-2014.
La Chine et l’Inde sont des exemples concrets attestant l’importance démographique significative sur la main-d’œuvre et le volume de l’emploi avec respectivement (719 et 593 millions) pour le premier et (659 et 558 millions) pour le second. Cette variable constitue même un des facteurs déterminants de l’émergence de ces pays. La même réalité se confirme avec l’UE et les USA qui sont les deux regroupements les plus développés de la planète depuis plus d’un siècle avec (243 et 132 millions) d’actifs dont (226 et 126 millions) de volumes d’emplois respectivement[footnoteRef:30]. [30:  La RDC est un marché du travail différent par rapport aux BRICS, USA et UE. En effet, le taux d’activité du pays est le plus important de tous les marchés du travail sous étude plus de (65%) contre des taux d’activité autours de (60%) pour les économies émergentes, moins de (60%) pour l’UE et les USA. Cela prouve que le taux d’activité est un indicateur de qualité de vie pour un pays et montre l’importance de ce dernier en termes d’accès aux services sociaux octroyés par l’Etat à la population notamment la gratuité de l’éducation, l’accès aux services de la protection sociale et autres. 
] 


2.2.3.2. Répartition des pays selon les données sociodémographiques, l’emploi et le chômage.

Le graphique suivant fait observer l’importance du niveau global de l’emploi et du taux d’activité parmi les pays et regroupements sous étude. En effet, malgré la tendance en volume de l’emploi, l’UE, les USA, la Russie et la RSA se distinguent en termes de bonne qualité offerte. Par contre, la chine et l’Inde tiennent la tête en termes de volumes avec plus de 500 millions d’emplois dont la qualité est de loin inferieure aux emplois dans les pays développés. De ce fait, il y’a lieu de noter que la ligne de démarcation entre ces pays et regroupements est le développement de la dimension protection sociale élément de différence entre ces pays et regroupements. Cependant, les volumes importants d’emplois ne traduisent pas du tout la bonne qualité. 
C’est pourquoi, il est obligatoire de les lire consécutivement aux taux d’activité qui est le taux combiné taux de chômage-taux d’emploi. Cette situation s’explique par le fait que les marchés du travail de ces pays sont remplis des jeunes de (15 à 24 ans) employés dans l’économie informelle à plus de 50% alors qu’en Europe la majorité de cette catégorie est en cours de scolarité ou dans le système éducatif. 

Graphique 12. Répartition du volume de l’emploi en million d’actifs et du taux d’activité (RDC vs BRICS, USA et UE)


Source : auteur, wikipédia, Statistiques de la BM sur la population active, trading economics, le monde dans ma poche 2014,

De nombreux observateurs de marché du travail ont tendance à focaliser leur attention sur le taux de chômage sans tenir compte du volume des chômeurs qui donne une bonne lecture du phénomène que la première. Dans leur argumentation, ils pensent qu’un taux de chômage estimé à (10%) est faible et ils oublient que le taux de chômage de (6%) en Inde est supérieur au taux de  (9%) au Brésil, alors qu’en volume on compte plus de (35,6 millions) de chômeurs pour l’Inde contre plus de (8,7 millions) pour le Brésil tel qu’illustre le graphique ci-dessus.
Du graphique 13, on observe deux groupes des pays suivant l’ampleur du phénomène chômage. Le premier groupe composé des pays ayant les taux les plus élevés de la liste entre autres la RDC et la RSA avec (16,5% et 25,6%) respectivement suivi du second, composé de l’UE, des USA et des autres pays émergents avec des taux oscillant entre (4 et 9%) niveau faible notamment la Chine, l’Inde, etc. 

Graphique 13. Répartition du taux de chômage et du volume des 
Chômeurs en million, (RDC vs BRICS, USA et UE) 



Source : auteur, wikipédia, Statistiques de la BM sur la population active, trading economics, le monde dans ma poche 2014.
Par contre, la lecture en termes de volume ressort la concentration des pays dont les volumes du chômage s’établissent à moins de (8 millions) composés du Brésil, des USA, de la RSA et de la Russie avec (8,7 millions, 6,4 millions, 6,2 millions et 4,7millions) de personnes. La Chine, l’Inde et l’UE enregistrent des masses de chômeurs avec (60,5 millions, 35,6 millions et 16,8 millions) de personnes.
La position qu’occupe la RDC parmi ces grands groupes ne la place pas non plus parmi les pays développés, encore moins parmi les pays émergents mais, cela veut simplement dire que le marché du travail congolais est caractérisé par une forte offre de la main-d’œuvre liée à l’augmentation rapide de la population, d’une part et d’une forte concentration des emplois précaires, d’autre part lesquels emplois ne demandant pas beaucoup de ressources techniques et financières pour y accéder et qui ont pour vocation la lutte pour la survie.
Comme dit ci-dessus, la lecture du phénomène chômage se fait à deux niveaux : en pourcentage et en volume. Le marché du travail peut voir sa situation en termes de taux de chômage baisser et celle en volume augmenter et vice versa, car la première lecture dépend du dénominateur étant la population active et que la seconde dépende du poids démographique de chaque pays. 
La seule énigme trouvée à travers ces analyses est que les pays développés étant essoufflés économiquement de par leurs taux de croissance qui oscillent entre (0 et 1%), enregistrent des taux de chômage moyens au tour de (10%), alors que la RDC, qui a été champion en termes de croissance économique durant une décennie dont le taux a frôlé (10%), enregistre un des taux de chômage les plus élevés (16,5%). Et les prévisions faites dans nos publications les fixent à (20%) en 2019 et à (25%) en 2026. De niveau critique enregistré par des pays européens en crise comme la Grèce et l’Espagne qui enregistraient des taux de chômage à deux chiffres depuis la crise de 2009.

Graphique 14. Répartition comparée « Taux de dépendance économique et taux d’emploi (RDC vs BRICS, USA et UE) 


Source : auteur, wikipédia, Statistiques de la BM sur la population active, trading economics, le monde dans ma poche 2014.
Du graphique ci-dessus, on note que la majorité de pays développés ou émergents a des faibles taux de dépendance qui varient entre (5% et 8%) notamment l’Inde, les USA, la Russie et l’UE suivi de la Chine et du Brésil avec des taux au tour de (10%). La RDC et la RSA ferment la manche avec (20% et 31%).
En revanche, tous les pays et regroupement de la liste enregistrent des ratios emploi/population importants au-delà de (50%) sauf les USA et la RSA. Cela revient à dire que malgré l’importance de la participation des actifs à la production nationale, les deux pays africains de la liste enregistrent des fortes pressions des chômeurs sur les employés.
De ce qui précède, il y’a lieu de noter que le taux de dépendance économique renseigne sur le poids des chômeurs que portent les travailleurs. S’il est important, cela veut simplement dire qu’il y‘a une forte pression du phénomène sur les actifs occupés.
Lorsque la crise économique a frappé le monde en septembre 2008, nombreux parmi les observateurs ne savaient pas que cela, a été précédée par la fermeture des milliers d’entreprises, c’est-à-dire la destruction des emplois. Trois ans après ce désastre économique donc en 2011. Des 200 millions de chômeurs enregistrés par le BIT, la moitié était composée des jeunes de (15-24 ans) et le quart était concentré en Afrique soit 50 millions de chômeurs.

 2.2.4. Analyse descriptive comparée des indicateurs du marché du travail RDC vs monde [footnoteRef:31] [31:  L’analyse est basée sur les données de Top 10 africain du PIB, des BRICS, des USA, de l’UE et de la RDC. Soit une population cumulée de 1,897 milliard d’habitants.] 


L’analyse du marché du travail mondial est faite sur un échantillon composé de 18 pays représentant plus de 4,554 milliards de population totale ; 3,516 milliards de personnes en âge de travailler ; 2,226 milliards de main-d’œuvre mondiale ; 1,954 milliards du volume de l’emploi et un peu plus de 272 millions de chômeurs soit un taux de 12,2%[footnoteRef:32]. [32:  Données recueillies sur la base de données de la Banque Mondiale de la population active et du Bureau International du Travail.] 

L’analyse descriptive comparée des données sociodémographiques mondiales confirme la thèse selon laquelle la population totale et surtout sa structure constituent les principaux déterminants de dynamisme du marché du travail et de bonne qualité des emplois. En consequence, la structure démographique conditionne le developpement économique et celui du marché du travail.
En effet, les pays développés, les pays émergents et ceux d’Afrique du nord ont des réalités sociodémographiques contraires marquées par un nombre important de personnes en âge de travailler face à un faible nombre de dépendants. C’est pourquoi, ces derniers surclassent tous les pays d’Afrique subsaharienne en termes de bonnes conditions de travail, d’emplois de qualité, de salaires, de garanties et d’avantages sociaux, etc.
Le graphique ci-dessous confirme la forte corrélation qui existe entre la qualité du marché du travail et le niveau du développement des pays et des regroupements. En effet, l’UE et les USA présentent des structures largement différentes aux BRICS et à la RDC, (85%) d’adultes pour (15%) d’enfants ; (75% contre 25%) et (53% contre 47%) respectivement[footnoteRef:33].  [33:  Il est à noter que la structure de la population totale d’un pays influe sur ses indicateurs du marché du travail. Ce qui fait que la RDC soit considérée comme un pays atypique par rapport aux BRICS, aux USA et à l’UE. En effet, autant le graphique ci-dessus est différent de tous les autres, autant l’effet en termes de volume de l’emploi et du chômage le sera.
] 

Le graphique montre également que les pays d’Afrique du nord ayant réussi à maitriser les évolutions de leurs facteurs démographiques, se sont donc engagés dans la marche vers l’émergence avec moins de peine que les autres pays d’Afrique. En effet, la Tunisie, l’Algérie, l’Egypte et le Maroc sont dans une transition démographique avec des structures semblables à celles des BRICS (70%) d’adultes, contre (30%) de dépendants.
Cependant, l’analyse de l’offre de la main-d’œuvre et celle de sa demande ont montré que la mauvaise gestion de l’offre entraine des conséquences néfastes sur le marché dans la mesure où elle évolue plus rapide que sa demande (3% contre 1%), cas des pays en développement notamment la RDC, l’Angola et les autres. Autres points de divergences entre ces marchés du travail est la prédominence des emplois informels plus (80%) et une faible part resevée aux filets sociaux moins de (1%) du PIB.
Par contre, les pays développés particulièrement les USA et ceux de l’UE présentent des structures différentes avec des offres de facteur travail stabilisées autour de (1% contre 2%) de croissance de la demande. Ce qui justifie le niveau de développement économique et de leurs marchés du travail. La même réalité est observée dans les BRICS.
La structure des populations des BRICS se diffère selon qu’on soit dans un pays ou dans un autre. Le Brésil avec plus de 200 millions d’habitants enregistre un taux d’accroissement démographique de (0,8%), le taux de fertilité de (1,7) enfant par femme. La population en âge de travailler représente (76,7%) de l’ensemble de la population avec une main-d’œuvre estimée à (96,4) millions d’actifs, un taux de chômage de (9,1%)[footnoteRef:34].  [34:  Le PIB du Brésil équivaut à celui de tous les pays africains (2.353 milliards de $) et (0,755 point) de l’IDH.] 

















Graphique 15. Répartition comparée personnes en âge de travailler et dépendants au niveau mondial



Source : auteur, wikipédia, Statistiques de la BM sur la population active, trading economics, le monde dans ma poche 2014.

La structure des populations de la Russie est semblable à celle des pays de l’UE. Avec (142,5 millions) d’habitants, cette dernière enregistre un taux d’accroissement démographique de (0,4%), le taux de fertilité de (1,8) enfant par femme. Sa population en âge de travailler représente (83,3%) de la population résidente avec une main-d’œuvre estimée à (74,2) millions d’actifs, un taux de chômage de (6,4%). 
La Chine qui est le premier pays du monde en termes démographique avec (1,389 milliard) d’habitants restera encore longtemps le premier marché du travail mondial, et elle attirera encore beaucoup d’investisseurs en quête de la main-d’œuvre bon marché. Sa population en âge de travailler représente (82,9%) de la population totale, une main-d’œuvre estimée à plus de (700 millions) d’actifs et un volume de l’emploi de plus de (600 millions).
Cependant, la structure démographique de la Chine est aussi défavorable à son marché du travail puisqu’elle pèse en termes des dépenses de protection sociale et elle reste le premier pays au monde en nombre de vieillards[footnoteRef:35]. L’autre fait marquant lié à l’effet de la structure démographique est le nombre de chômeurs et de pauvres qui se compte en million[footnoteRef:36]. [35:  La clé du succès chinois demeure encore la politique de la population mise en place pour freiner l’explosion démographique avec un taux d’accroissement démographique de (0,5%) ; un Pib per capita estimé à 6.188$ en 2015 et une richesse estimée à 10.355 milliards $ en 2014.]  [36:  En 2015, la richesse de la Chine a été estimée à 10.355 milliards $, comme cinq fois celle de l’Afrique, une somme colossale qui la place en deuxième position en termes de puissance économique mondiale après les USA. La croissance chinoise restera encore pendant plusieurs années au top « 10 » mondial avec un taux de (7,3%). La Structure des emplois est équilibrée avec (33,6%) pour l’agriculture, (33,6 %) pour l’industrie et (36,1%) pour les services dont les commerces internationaux et les NTIC.] 

L’Inde est le deuxième pays du monde en termes démographique. Il enregistre un taux d’accroissement démographique de (1,2%), le taux de fertilité de (1,1) enfant par femme, la population en âge de travailler représente (75%).[footnoteRef:37] [37:  Le PIB per capita s’établit à (1.489$) le faible des pays émergents, une croissance économique de (3,5%) et  l’IDH (0,624) en 2015. La structure de la main d’œuvre se présente comme suit : Aagriculture  (49 %), industrie (20 %) et services (31%) en 2012.] 

La République sud-africaine fait partie des BRICS. Première puissance économique africaine en 2014, elle compte plus de (54,3 millions d’habitants) et elle se place en dernière position des pays émergents en termes économique et démographique. Son taux d’accroissement s’établit à (1%) et celui de fertilité à (2,3 enfants) par femme. Les personnes en âge de travailler pèsent (71,7%) de l’ensemble, plus de (24 millions) de la main-d’œuvre et un volume d’emploi de plus de (18 millions) d’actifs et un taux de chômage le plus important du continent.[footnoteRef:38] [38:  La RSA pèse actuellement plus de 500 milliards $ de PIB, le PIB per capita est estimé à 7.508$ et l’IDH se situe à 0,666point et 63,1 ans d’espérance de vie. Son économie est dominée par le mining, qui la place parmi les pays les mieux nantis en termes des ressources naturelles du monde. Il convient de noter aussi que la RSA est un pays cosmopolite avec (79%) des noirs, (9,5%) des blancs et (9%) des gens de couleurs et (2,6%) des indiens. Son marché du travail se diffère de celui de la RDC et des autres pays africains par rapport à trois faits majeurs : i) la présence de plus de 10 meilleurs entreprises africaines dans son économie composées des Banques, des Sociétés des assurances, des NTIC et autres avec des chiffres d’affaires dépassant mêmes les PIB des plusieurs pays du continent (+10 milliards USD) et ii) l’interconnexion régionale qui crée une dynamique au sein de son marché du travail et iii) la qualité des emplois offerts par ce marché caractérisé par l’accès important des actifs au système de protection sociale.
] 

En conclusion, les éléments marquant la différence entre la RSA et les autres pays africains sont l’organisation et l’efficacité de sa structure économique, la dynamique de son marché du travail, un des meilleurs du continent. Le RSA est le pays les mieux nantis en termes des ressources naturelles en Afrique. Sa stabilité politique et sociale la place dans une position différente de tous les pays africains. L’accès à l’électricité, aux infrastructures de base et sa position géopolitique font d’elle un pays hautement stratégique.
Du graphique ci-dessous, on remarque que le marché du travail mondial est carcterisé par une forte concentration des chomeurs en Asie, un chômeur sur deux est asiatique. La Chine vient en tête avec près de 60 millions de chômeurs, suivi de l’Inde avec 35 millions et l’UE plus de 15 millions. Les autres pays sous examen enregistrent moins de 10 millions de chômeurs en termes de volume. Le même phénomène analysé en termes relatif donne une autre image du marché du travail mondial. 
Cette démonstration illustre  comment le marché du travail en RDC est différent des marchés des BRICS, des USA et de l’UE et que si le gouvernement n’arrive pas à mettre en place des bonnes politiques démographique, de l’emploi et du marché du travail, il sera difficile sinon impossible de réaliser sa vision d’hisser la RDC au rang des pays émergent d’ici 2030 car, tous les efforts qu’il aura fourni sera annihiler par la venue massive de nouveaux congolais à l’échéance, plus de 20 millions d’excédent démographique qui posera le problème d’accès aux services sociaux de base et sur le marché du travail.

Graphique 16. Répartition comparée « taux de chômage vs volume des chômeurs »



Source : auteur, wikipédia, Statistiques de la BM sur la population active, trading economics, le monde dans ma poche 2014,




















CHAPITRE III. PRODUCTIVITE ET MARCHE DU TRAVAIL



L
e dernier chapitre du volume 2 de l’ouvrage se répartit en deux sections : la première tente de définir le concept productivité et productivité du travail en vue de permettre au lecteur de comprendre de quoi s’agit-il. La seconde met en parallèle la productivité et le marché du travail afin d’en dégager la différence existante entre pays et entre marché du travail en termes de dynamique de ce dernier.
Pour ce faire, le chapitre s’est basé sur le volume de l’emploi, le produit intérieur brut, la productivité annuelle et mensuelle, élément de base dans le choix d’embaucher ou d’assainir utilisé par les demandeurs de la main-d’œuvre. 

Section 1. Généralités sur le concept productivité du travail
3.1.1. Définition du concept productivité
  
En économie, la productivité entend mesurer le degré de contribution d’un ou de plusieurs facteurs de production à la variation du résultat final dégagé par un processus de transformation. La productivité globale est considérée comme la vitesse de production dans un laps de temps donné. Elle est le rapport entre le revenu national et la main-d’œuvre nécessaire affectée à la production de biens et services (productivité du travail). [footnoteRef:39] [39:  www.wikipédia.org, consulté le 20 décembre 2017.] 

La productivité du travail est le rapport entre la quantité produite et la quantité du travail utilisée. La quantité de travail utilisée peut être mesurée simplement par le nombre de travailleurs (ou nombre d’emplois) ; on obtient alors la productivité par tête ou productivité moyenne.[footnoteRef:40] [40:  www.toupie.org/productivité] 


3.1.2. Productivité marginale et marché du travail
3.1.2.1. Productivité marginale (Pté) et salaire minimum (Smig)

On appelle productivité marginale d’un facteur de production, l’augmentation de la quantité de production provoquée par une unité de cet intrant ou de ce facteur de production. Autrement dit, c’est un revenu moyen que produit un travailleur « x » en concurrence de son salaire minimum. 
En effet, quand la productivité marginale devient inférieure ou égale au salaire minimum, l’équilibre du marché est rompu puisqu’à ce moment, le facteur travail n’est plus rentable. Une raison pour assainir. Au cas contraire, c’est-à-dire, si la productivité marginale est supérieure au SMIG ou, au taux de salaire horaire, le marché reprend son équilibre et les employeurs embauchent, car avec une unité de salaire payé, on génère plus d’une unité de la productivité.


Section 2. Productivité et marché du travail 

3.2.1. Productivité du travail et marché du travail RDC vs Top 10 africain du  
          RHB-2014

De ce tableau, on note que la RDC et la RSA viennent en tête de la liste en termes de volume de l’emploi respectivement avec 25 et 15 millions d’emplois. Les autres pays (l’Algérie et l’Angola) enregistrent de volumes de l’emploi de moins de 10 millions d’actifs. S’agissant de la richesse nationale, on note que la RSA, l’Algérie et l’Angola viennent en tête de la liste avec (205 et 102 milliards de dollars). Les autres pays de la liste enregistrent des valeurs inferieures à 50 milliards de dollars.

Tableau 6. Volume de l’emploi et productivité du travail
RDC vs Top 10 africain du PIB

	Pays 
	Volume de l’emploi
(en million 
de personnes)
	PIB-en
million de
dollars
(USD)
	Productivité du travail en dollars
(USD) 
	Productivité du travail mensuelle
(USD)

	RDC 
	25,193
	30202,800
	1198,9
	99,9

	Guinée-EQ
	0,393
	16921,344
	43056,9
	3588,1

	Libye 
	1,6541
	72396,124
	43767,7
	3647,3

	Seychelles 
	0,408
	1187,558
	2910,7
	242,6

	Maurice 
	0,552
	10739,928
	19456,4
	1621,4

	RSA
	15,898
	364896,308
	22952,3
	1912,7

	Botswana 
	0,841
	15302,448
	18195,5
	1516,3

	Namibie 
	0,674
	12637,387
	18749,8
	1562,5

	Angola 
	7,919
	101829,025
	12858,8
	1071,6

	Algérie 
	10,434
	205827,552
	19726,6
	1643,9

	Tunisie 
	3,392
	45912,132
	13535,4
	1128,0



Source : auteur, sur base de données de l’Enquête 1-2-3/2012, de la Banque Mondiale sur la population active et celles du site trading economics.

Au regard de ce qui précède, on note que trois pays la RSA, l’Algérie et l’Angola affirment leur grandeur et suprématie s’agissant du volume de l’emploi. Quant à la dynamique du marché, la Libye, la Guinée équatoriale et la RSA tiennent la tête avec des productivités mensuelles respectives de (3.647, 3.588 et 1.912 dollars), Ce qui revient à dire que ces pays comprennent des marchés du travail dont l’offre et la demande s’agistent bien que les autres au niveau du continent. 

3.2.2. Productivité et marché du travail RDC vs BRICS-USA-UE

Du tableau ci-dessous, on note que la Chine et l’Inde viennent en première position de la liste en termes de volume de l’emploi dont les valeurs varient de (500 à 660 millions d’emplois). Suivi de l’UE et des USA avec des valeurs allant de (100 à 250 millions d’emplois). Le Brésil et la Russie entre (80 et 70 millions d’emplois), la RDC et la RSA ferment la manche avec des volumes d’emplois de moins de 25 millions d’actifs dans la deuxième analyse.

Tableau 7. Volume de l’emploi et productivité (RDC vs BRICS-USA-UE)

	Pays 
	Volume de l’emploi
(en million 
de personnes)
	PIB-en
million de
dollars
(USD)
	Productivité du travail en dollars
(USD) 
	Productivité du travail mensuelle
(USD)

	RDC (2012)
	24,7
	38,873
	1208,1
	100,6

	RSA (2016)
	15,9
	312,957
	19,6853063
	1640,4

	Brésil (2014)
	87,7
	1772,598
	20,2120639
	1684,3

	Russie (2014)
	69,5
	1324,734
	19,0609209
	1588,4

	Chine (2014)
	659,3
	10982,829
	16,6583179
	1388,2

	Inde (2014)
	558,2
	2090,706
	3,74544249
	312,1

	UE(2014)
	226,9
	18812,000
	82,9087704
	6909,1

	USA(2014)
	145,0
	17947,000
	123,772414
	10314,4



Source : auteur, wikipédia, Statistiques de la BM sur la population active, trading economics, le monde dans ma poche 2014.

Malgré cette prédominance de la Chine et de l’Inde, une autre réalité est perceptible s’agissant de la productivité du travail avec la suprématie des USA et de l’UE qui surclassent tous les pays de la liste avec (10.314 et 6.909$) en terme mensuel de productivité du travail, suivi du Brésil, de la RSA et de la Russie avec plus de 1.500$. Les autres pays enregistrent moins de 1500$ et la RDC ferme la manche avec 100$ de productivité du travail.
De ce cliché, on remarque que les USA et l’UE affirment leur grandeur et suprématie aussi bien en termes de volume d’emplois et de richesses produites. Cela revient à dire que leurs économies sont appuyées par des marchés de travail les plus dynamiques du monde caractérisés, d’une part, par une offre de facteur travail importante et d’autre part, par une demande qui s’ajuste de plus en plus à celle-ci.
Il est à noter enfin que l’analyse de la productivité marginale a donné les éléments prouvant le développement économique et social des pays sous étude. En effet, les USA et l’UE tiennent la tête avec respectivement (10.314$ et 6.909$) en termes productivité du travail mensuelle moyenne d’un emploi. Cependant, la création d’un emploi en RDC entraine une probable rémunération de 100$ le mois de productivité contre 1.640$ pour le marché du travail sud-africain, 1.684$ pour le brésilien, 1.588$ pour le russe, 1.388$ pour le chinois et enfin 312$ pour l’indien.
Cela va sans dire que le progrès vers l’émergence de la RDC soit consécutif à l’augmentation du taux de productivité devant passer de 100 USD à 300 USD (à MT) et à 1000 USD (à LT). En faisant passer le PIB de 38,9 milliards USD à 100 milliards USD (à MT) et à plus de 250 milliards USD (à LT), d’un côté.
De l’autre, un tel progrès devrait obligatoirement s’accompagner du ralentissement du taux d’accroissement de la main-d’œuvre à (2,5%) à court terme et à (1,5%) à long terme, contre un facteur multiplicateur de sa demande allant de (1%) à (2%) court terme et enfin à (3,5%) à long terme[footnoteRef:41].   [41:  A noter que le CT signifie  le court terme ;  le MT : le moyen terme et le  LT : le long terme.] 
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CONCLUSION GENERALE



L
e volume 2 de l’ouvrage révèle que la compréhension du marché du travail est liée à celle de ses indicateurs et qu’aucune bonne planification, ni un bon système de suivi-évaluation des politiques et programmes sectoriels ne peut être efficace sans un bon cadrage des indicateurs du marché du travail,  d’un coté. De l’autre, on a remarqué que depuis 2015, ceux qui débâtaient sur la question notamment le taux de chômage, beaucoup n’en avaient pas la maitrise. C’est pourquoi, l’ouvrage s’est inscrit dans une logique pédagogique. 
L’objectif global du volume 2 de l’ouvrage, autant que celui du premier volume, est d’informer et de former le lecteur pour qu’il soit à mesure de calculer, d’interpréter, d’engager une discussion et de porter un jugement avec des arguments solides, scientifiquement prouvés tenant comptent des normes internationales en matière des statistiques du travail. Pour atteindre l’objectif en question, il était nécessaire de définir et d’analyser de prime à bord, les six premiers indicateurs clés sélectionnés: i) la population en âge de travailler ; ii) la population active ;  iii) les personnes en emploi ; iv) le taux d’activité ; v) le ratio emploi/population en âge de travailler et vi) le taux de chômage.
De cet examen des données, on a noté que les indicateurs de la RDC et ceux de la RSA, leader des pays africains de Top 10 du RHB, ont des similitudes sauf sur le taux d’activité (indicateur de qualité des emplois).
La part des personnes actives c'est-à-dire la main-d’œuvre représente respectivement (30 et 23,3 millions) d’unités et celle des travailleurs se situe à (25,1 millions) pour la RDC et moins de 20 millions pour la RSA. Les autres pays enregistrent de volume de moins de 10 millions (Angola). Les autres pays de la liste sont considérés comme des petits Etats du point de vue démographique avec moins d’un million d’habitants, moins de 500.000 personnes en âge de travailler et moins de 300.000 actifs.
Le taux de croissance démographique de Top 10 africain du RHB  se situe à (1,9%) contre, (3,4%) pour la RDC, mais c'est aussi dans ces pays que le nombre d’enfants par femme est également le plus faible avec une moyenne de (3,6 enfants/femme) pour contre (6,1 enfants/femme). Contrairement au Top 10, la RDC présente les caractéristiques communes à la majorité des pays d’Afrique subsaharienne en termes de structures démographiques. Les pays émergents et les pays développés ont réussi la transition démographique avec moins de (1%) du taux d’accroissement et un taux de fertilité en moyenne de (1,5 enfant/femme).
Beaucoup de marchés du travail de ces pays se trouvent dans une situation d’oligopsone où l’offre de la main-d’œuvre est largement supérieure à sa demande avec un taux de 3,4% (Offre de facteur travail) contre 1,1% (Demande de facteur travail). Cela s’explique par la prédominance de l’économie informelle dans ces pays et pose la problématique de dividende démographique. Sauf pour les pays émergents et les pays développés qui se trouvent dans une concurrence pure et parfaite où l’offre de la main-d’œuvre s’ajuste avec sa demande suite au dynamisme de ces marchés.
On ne le dira jamais assez, la transition démographique s’impose comme la voie de sortie pour l’Afrique subsaharienne en vue de booster la dynamique du marché du travail, changer la qualité de l’emploi et réduire le chômage des masses particulièrement celui des jeunes. Le marché du travail des pays émergents propose de moins en moins des emplois de qualité face aux pays développés dont le problème majeur reste la recrudescence ponctuelle des crises économiques avec un taux de croissance économique moyen de 1% contre plus de 5% pour les pays émergents.[footnoteRef:42] [42:  Plus un pays ou une région a plus enfants  de 0-14 ans (des dépendants) plus il a moins de chance de se développer. Et moins le pays comprend les dépendants, moins  il est soumis au sous-développement et à la pauvreté. De Top 10 du africain PIB de 2014, on note que la Tunisie, la RSA, la Libye, le Maroc et l’Algérie se placent à la tête par rapport au faible nombre de bouches à nourrir. C’est qui revient à dire que la structure démographique de ces pays sont proches de celle des pays émergents qui forment les BRICS avec des proportions qui oscillent entre 20% et 30% des populations de (0 à 14 ans), contre 80% et 70% des personnes en âge de travailler soit un ratio de dépendance qui va de 2,3 à 4,3 adultes/enfant alors qu’en RDC 1,1 adulte/enfant] 

Autrement dit, dans le Top 10 du RHB, plus de personnes en âge de travailler prennent en charge moins de dépendants. Les mêmes tendances sont observées dans les pays émergents et développés. Alors qu’en RDC, on note une tendance contraire à celle des pays ci-haut cités avec une personne en âge de travailler prenant en charge un dépendant. Par contre, la Namibie et le Botswana se trouvent dans une position intermédiaire entre les pays émergents et les pays africains les plus riches en termes relatif.
Vu l’influence démographique ci-dessus, la Chine et l’Inde restent les deux pays lead en termes de volume ou nombre de chômeurs avec plus (60 et 30 millions de chômeurs), suivi de l’UE avec 15 millions et les USA moins de 10 millions. Alors qu’en termes relatif ces pays enregistrent un taux de chômage moyen de (10%). 
En outre, une corrélation positive est notée entre la population totale et la population en âge de travailler. Plus le premier indicateur augmente, plus il influe le second dans la même proportion, plus le pays enregistre des pressions sur la nécessité de créer des emplois pour réduire le chômage et le sous-emploi.  Il influe également sur les indicateurs économiques et sociaux particulièrement le volume de l’emploi qui impacte directement sur les richesses des nations. 
Du taux d’emploi, on a noté deux réalités : i) les pays dont ce taux est supérieur à 60% et ii) ceux dont il est inférieur à 60%. La première catégorie constituée des pays pour lesquels au moins sept personnes sur dix sont à même de prendre en charge les autres (les pays émergents, les pays développés et les pays d’Afrique du nord) et la dernière composée des pays dont cinq personnes prennent en charge cinq personnes (les pays d’Afrique subsaharienne).
Par contre, la lecture en termes du ratio chômeur/population totale, on enregistre trois pays avec des ratios supérieurs à 10%. Cela explique la prépondérance du phénomène chômage dans ces pays, car leur volume des chômeurs dépassent le un dixième de l’ensemble de la population. Pour ce qui est des pays émergents et développés, le ratio chômeur/ population est de loin inférieur à 0%, suite à l’importance démographique de ces pays, donc du dénominateur.
Le Brésil et la Russie sont deux pays du groupe « BRICS », ayant des caractéristiques similaires en termes d’indicateurs clés du marché du travail avec respectivement (96,4 et 87,7 millions) de la main-d’œuvre et (87,7 et 69,5 millions d’emplois).
La puissance démographique de la Chine et de l’Inde se transforme en puissance économique avec des volumes d’emplois estimés à (659 et 558 millions d’unités) et les placent dorénavant parmi les futures puissances économiques mondiales d’ici 2050[footnoteRef:43]. Leur niveau d’offre de la main-d’œuvre s’estime à (719 et 593 millions d’actifs), les deux pays sont considérés aujourd’hui comme les deux premiers marchés du travail mondial en termes d’actifs et les plus importants par rapport à leurs capacités de participer à la croissance et au PIB de la planète. [43:  La population totale reste le facteur déterminant dans la marche vers le développement, car Chine, l’Inde, les USA et l’UE en sont des preuves réelles avec respectivement (1,3 milliard ; 1,2 milliard ; 350 millions et 410 millions d’habitants).
] 

La réflexion se confirme également avec les USA et l’UE qui constituent les deux regroupements les plus développés et les plus prospères de la planète depuis plus d’un siècle avec (243 et 132 millions d’actifs) dont plus de (226 et 126 millions) en termes d’emplois respectivement et un niveau de production intérieur brute cumulé de plus de 30.000 milliards USD.
La différence existant entre la RDC et les autres (les BRICS, les USA et l’UE) par rapport aux indicateurs du marché du travail se situe au niveau du taux d’activité qui tend vers 70% dans lequel la part des jeunes dont l’âge varie de 15 à 24 ans est plus importante. Par contre, le taux d’activité des pays émergents et des pays développés se situe au tour de 60%. Aussi, dans ces pays et regroupement les personnes de (15 à 24 ans) sont plus dans le système éducatif que dans le marché du travail comme dans le Top 10 africain du RHB. 
L’ouvrage révèle qu’il est aberrant de focaliser l’analyse du marché du travail uniquement sur le phénomène chômage particulièrement sur le taux de chômage et non sur le volume des chômeurs qui donne une bonne lecture du phénomène qu’en terme relative. De nombreux observateurs du marché pensent qu’un taux de chômage de (10%, 15% ou 20%) est faible tout en oubliant que le taux de chômage de 6% en Inde est supérieur à celui de 9% au Brésil d’autant plus qu’en volume ce taux représente (35,6 millions) de chômeurs en Inde et (8 millions) au Brésil à en croire les données traitées dans l’ouvrage.
En conclusion, la position qu’occupe la RDC parmi ces grands groupes ne la place pas non plus parmi les pays développés, encore moins parmi les pays émergents puisque le marché du travail congolais est caractérisé par une offre de travail dont l’augmentation rapide est due à celle de sa population, d’une part et par la forte concentration des emplois précaires ne demandant pas beaucoup de ressources techniques et financières pour y accéder, d’autre part.
Enfin l’ouvrage propose que i) la réduction du flux de la population soit le cheval de bataille du futur gouvernement ; ii) la valorisation du stock  de la population par le renforcement du capital humain pour ainsi, baisser l’offre de la main-d’œuvre à 2,5% et iii) l’accroissement de sa demande à 2% afin de réduire annuellement le taux de chômage de 2% l’an. Pour ce faire, le gouvernement devrait mettre les questions de l’emploi au centre des préoccupations macroéconomiques et changer le modèle économique en valorisant le facteur main-d’œuvre.
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ANNEXE I.

PRESENTATION DES DONNEES ANALYSEES

	Groupe 
	Masculin
	Féminin
	Total
	Masculin
	Féminin
	Total

	d’âges
	(en %)
	(en %)
	(en %)
	(en millions)
	(en millions)
	(en millions)

	15-19 ans
	9,3
	9,4
	9,3
	3.609
	3.797
	7.406

	20-24 ans
	7
	8,1
	7,6
	2.717
	3.272
	5.989

	25-29 ans
	6,7
	8,4
	7,6
	2.600
	3.393
	5.993

	30-34 ans
	6,2
	6,5
	6,3
	2.406
	2.626
	5.032

	35-39 ans
	5,1
	5,2
	5,1
	1.979
	2.101
	4.080

	40-44 ans
	4,6
	4,3
	4,5
	1.785
	1.737
	3.522

	45-49 ans
	3,8
	3,7
	3,8
	1.475
	1.495
	2.970

	50-54 ans
	3,5
	3,2
	3,3
	1.358
	1.293
	2.651

	55-59 ans
	2,5
	2,1
	2,3
	970
	848
	1.818

	60-64 ans
	1,8
	1,8
	1,8
	699
	727
	1.426

	65-69 ans
	1,1
	1
	1,1
	427
	404
	831

	70 ans et +
	1,5
	1,6
	1.6
	582
	646
	1228



REPARTITION DES DONNEES SOCIODEMOGRAPHIQUES 
RDC VS BRICS-UE-USA/ 2014

	Pays 
	PT 
	P(+15)%
	P(-15)%
	PAT
	M-O

	RDC (2012)
	79,900
	52,7
	47,3
	42,9
	29,7

	Brésil (2014)
	201,009
	76,7
	23,3
	154,2
	100,6

	Russie (2014)
	142,545
	83,3
	16,7
	118,7
	76,5

	Chine (2014)
	 1.389,269
	82,9
	17,1
	1151,7
	786,6

	Inde (2014)
	1.266,884
	75
	25
	950,2
	593,8

	RSA (2014)
	54,300
	71,7
	28,3
	38,9
	20,5

	UE(2014)
	511,805
	84,6
	15,4
	432,9
	246,5

	USA(2014)
	316,668
	81,2
	18,8
	257,1
	159,8




	Pays 
	PT 
	P(+15)%
	P(-15)%
	PAT
	M-O
	LU1%

	RDC
	79,9
	52,7
	47,3
	43,200
	29,703
	16,5

	Nigeria 
	190,6
	57,7
	42,3
	109,995
	59,021
	14,1

	RSA 
	54,3
	74,7
	25,3
	40,562
	21,808
	27,1

	Egypte 
	93,0
	67,1
	32,9
	62,422
	29,817
	10,9

	Algérie 
	40,3
	70,7
	29,3
	28,466
	11,911
	12,4

	Angola 
	25,4
	57
	43
	14,497
	10,687
	25,9

	Tunisie
	11,1
	76,9
	23
	8,563
	4,019
	15,6

	Maroc 
	33,8
	67
	26,4
	22,674
	12,677
	12,7

	Libye 
	6,5
	63,8
	26,2
	4,174
	2,363
	29,9

	Soudan 
	36,7
	60,6
	39,4
	22,258
	10,961
	12,9

	Ethiopie 
	99,5
	56,1
	43,9
	55,800
	48,561
	5,7

	
	
	
	
	
	
	

	

RDC VS TOP 10 AFRICAIN DU  RHB

	Pays
	PT 
	P(+15)
	P(-15)
	PAT
	M-O
	LU1%

	RDC (2012)
	79,9
	52,7
	47,3
	43,2
	29,7
	16,5

	Guinée-EQ (2014)
	0,704
	59,2
	40,8
	0,417
	0,416
	5,5

	Libye(2016)
	6,002
	73,1
	26,9
	4,387
	2,326
	29,9

	Maurice (2014)
	1,322
	75
	25
	0,991
	0,597
	7,6

	RSA (2014)
	48,601
	71,7
	28,3
	34,846
	20,527
	26

	Botswana (2014)
	2,128
	67,1
	32,9
	1,428
	1,052
	20,1

	Namibie (2016)
	2,183
	68,3
	31,7
	1,491
	0,906
	25,6

	Angola (2016)
	25,434
	57
	43
	14,75
	10,687
	25,9

	Algérie (2016)
	40,263
	70,7
	29,3
	27,271
	11,643
	12,4

	Tunisie (2016)
	11,135
	76,9
	23
	8,563
	4,029
	15,6

	Seychelles (2016)
	0,09
	79,5
	20,5
	0,072
	0,042
	2,9



https://www.cia.gov/library/publications/the-world-factbook/geos/ke.html [archive le monde dans ma poche, édition afriquespoir  2014-2015-2016.



















ANNEXE II

CONVENTION N°160 DE L’OIT SUR LES STATISTIQUES DU TRAVAIL.

[bookmark: _Toc533965345]Préambule
La Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail,
Convoquée à Genève par le Conseil d'administration du Bureau international du Travail, et s'y étant réunie le 7 juin 1985, en sa soixante et onzième session ;
Après avoir décidé d'adopter diverses propositions relatives à la révision de la convention (no 63) concernant les statistiques des salaires et des heures de travail, 1938, question qui constitue le cinquième point à l'ordre du jour de la session ;
Considérant que ces propositions devraient prendre la forme d'une convention internationale adoptée, ce vingt-cinquième jour de juin mil neuf cent quatre-vingt-cinq, la convention ci-après, qui sera dénommée Convention sur les statistiques du travail, 1985.

[bookmark: _Toc533965346]PARTIE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES
Article 1
Tout Membre qui ratifie la présente convention s'engage à régulièrement recueillir, compiler et publier des statistiques de base du travail qui devront, en tenant compte de ses ressources, progressivement s'étendre aux domaines suivants: (a) la population active, l'emploi, le chômage s'il y a lieu, et, si possible, le sous-emploi visible; (b) la structure et la répartition de la population active, afin de pouvoir procéder à des analyses approfondies et de disposer de données de calage; (c) les gains moyens et la durée moyenne du travail (heures réellement effectuées ou heures rémunérées) et, quand cela est approprié, les taux de salaire au temps et la durée normale du travail; (d) la structure et la répartition des salaires; (e) le coût de la main-d’œuvre; (f) les indices des prix à la consommation; (g) les dépenses des ménages ou, quand cela est approprié, les dépenses des familles et, si possible, les revenus des ménages ou, quand cela est approprié, les revenus des familles; (h) les lésions professionnelles et, autant que possible, les maladies professionnelles; (i) les conflits du travail.
Article 2
Lors de l'élaboration ou de la révision des concepts, des définitions et de la méthodologie utilisés pour la collecte, la compilation et la publication des statistiques requises en vertu de la présente convention, les Membres doivent prendre en considération les normes et les directives les plus récentes établies sous les auspices de l'Organisation internationale du Travail.

Article 3
Lors de l'élaboration ou de la révision des concepts, des définitions et de la méthodologie utilisés pour la collecte, la compilation et la publication des statistiques requises en vertu de la présente convention, les organisations représentatives des employeurs et des travailleurs, lorsqu'elles existent, doivent être consultées, pour que leurs besoins soient pris en compte et que leur collaboration soit assurée.

Article 4
Rien dans la présente convention n'impose l'obligation de publier ou de révéler des données qui entraîneraient, d'une quelconque façon, la divulgation de renseignements relatifs à une unité statistique individuelle telle qu'une personne, un ménage, un établissement ou une entreprise.
Article 5
Tout Membre qui ratifie la présente convention s'engage à communiquer au Bureau international du Travail, dès que cela est réalisable, les statistiques compilées et publiées en vertu de la convention, et des informations concernant leur publication, et en particulier:

(a) les renseignements appropriés aux moyens de diffusion utilisés (titres et numéros de référence dans le cas de publications imprimées ou descriptions équivalentes dans le cas de données diffusées sous toute autre forme); (b) les dates ou les périodes les plus récentes pour lesquelles les différentes sortes de statistiques sont disponibles et les dates de leur publication ou diffusion.

Article 6
Des descriptions détaillées des sources, des concepts, des définitions et de la méthodologie utilisés lors de la collecte et de la compilation des statistiques conformément à la présente convention doivent être:
(a) produites et mises à jour pour refléter les changements significatifs; (b) communiquées au Bureau international du Travail dès que cela est réalisable; (c) publiées par l'organisme national compétent.

[bookmark: _Toc533965347]PARTIE II. STATISTIQUES DE BASE DU TRAVAIL
Article 7
Des statistiques courantes sur la population active, l'emploi, le chômage s'il y a lieu, et, si possible, le sous-emploi visible doivent être compilées de manière à ce qu'elles représentent l'ensemble du pays.

Article 8
Pour pouvoir procéder à des analyses approfondies et disposer de données de calage, des statistiques sur la structure et la répartition de la population active doivent être compilées de manière à ce qu'elles représentent l'ensemble du pays.

Article 9
1.	Des statistiques courantes sur les gains moyens et la durée moyenne du travail (heures réellement effectuées ou heures rémunérées) doivent être compilées pour toutes les catégories importantes de salariés et toutes les branches d'activité économique importantes, et de manière à ce qu'elles représentent l'ensemble du pays.
2.	Quand cela est approprié, des statistiques sur les taux de salaire au temps et la durée normale du travail doivent être compilées pour des professions ou des groupes de professions importants dans des branches d'activité économique importantes, et de manière à ce qu'elles représentent l'ensemble du pays.

Article 10
Des statistiques sur la structure et la répartition des salaires doivent être compilées pour des branches d'activité économique importantes.

Article 11
Des statistiques sur le coût de la main-d’œuvre doivent être compilées pour des branches d'activité économique importantes. Ces statistiques doivent, si possible, être compatibles avec les données sur l'emploi et la durée du travail (heures réellement effectuées ou heures rémunérées) couvrant le même champ.

Article 12
Des indices des prix à la consommation doivent être calculés afin de mesurer les variations dans le temps des prix d'articles représentatifs des habitudes de consommation de groupes de population significatifs ou de l'ensemble de la population.

Article 13
Des statistiques sur les dépenses des ménages ou, quand cela est approprié, les dépenses des familles et, si possible, sur les revenus des ménages ou, quand cela est approprié, les revenus des familles doivent être compilées pour toutes les catégories et tailles de ménages privés ou de familles, et de manière à ce qu'elles représentent l'ensemble du pays.

Article 14
1.	Des statistiques sur les lésions professionnelles doivent être compilées de manière à ce qu'elles représentent l'ensemble du pays et, si possible, pour toutes les branches d'activité économique.
2.	Des statistiques sur les maladies professionnelles doivent, autant que possible, être compilées pour toutes les branches d'activité économique, et de manière à ce qu'elles représentent l'ensemble du pays.

Article 15
Des statistiques sur les conflits du travail doivent être compilées de manière à ce qu'elles représentent l'ensemble du pays et, si possible, pour toutes les branches d'activité économique.

[bookmark: _Toc533965348]PARTIE III. ACCEPTATION DES OBLIGATIONS
Article 16
1.	Tout Membre qui ratifie la présente convention doit accepter, en vertu des obligations générales qui font l'objet de la partie I, les obligations découlant de la convention en ce qui concerne l'un ou plusieurs des articles de la partie II.
2.	Tout Membre doit spécifier, dans sa ratification, l'article ou les articles de la partie II pour lesquels il accepte les obligations découlant de la présente convention.
3.	Tout Membre qui a ratifié la présente convention peut par la suite notifier au Directeur général du Bureau international du Travail qu'il accepte les obligations découlant de la convention en ce qui concerne l'un ou plusieurs des articles de la partie II qui n'ont pas déjà été spécifiés dans sa ratification. Ces notifications auront force de ratification dès la date de leur communication.
4.	Tout Membre qui a ratifié la présente convention doit exposer, dans ses rapports sur l'application de la convention présentés en vertu de l'article 22 de la Constitution de l'Organisation internationale du Travail, l'état de sa législation et de sa pratique quant aux domaines couverts par les articles de la partie II pour lesquels il n'a pas accepté les obligations découlant de la convention, en précisant dans quelle mesure il a été donné effet ou il est proposé de donner effet aux dispositions de la convention en ce qui concerne ces domaines.
Article 17
1.	Tout Membre peut, dans un premier temps, limiter le champ des statistiques visées par l'article ou les articles de la partie II pour lesquels il a accepté les obligations découlant de la présente convention à certaines catégories de travailleurs, certains secteurs de l'économie, certaines branches d'activité économique ou certaines régions géographiques.
2.	Tout Membre qui limite le champ des statistiques en application du paragraphe 1 ci-dessus doit indiquer, dans son premier rapport sur l'application de la convention présenté en vertu de l'article 22 de la Constitution de l'Organisation internationale du Travail, l'article ou les articles de la partie II auxquels s'applique cette limitation, en en précisant la nature et les raisons; il doit exposer dans ses rapports ultérieurs les progrès qui ont pu être réalisés ou qu'il se propose de réaliser pour inclure d'autres catégories de travailleurs, secteurs de l'économie, branches d'activités économique et régions géographiques.
3.	Après avoir consulté les organisations représentatives des employeurs et des travailleurs intéressées, tout Membre peut, chaque année, dans une déclaration communiquée au Directeur général du Bureau international du Travail dans le mois qui suit la date de la mise en vigueur initiale de la convention, apporter sur le plan technique des limitations ultérieures au champ des statistiques couvertes par l'article ou les articles de la partie II pour lesquels il a accepté les obligations découlant de la convention. Ces déclarations prendront effet une année après avoir été enregistrées. Tout Membre qui introduit de telles limitations devra fournir, dans ses rapports sur l'application de la convention présentés en vertu de l'article 22 de la Constitution de l'Organisation internationale du Travail, les détails mentionnés au paragraphe 2 du présent article.

Article 18
La présente convention révise la convention concernant les statistiques des salaires et des heures de travail, 1938.

[bookmark: _Toc533965349]PARTIE IV. DISPOSITIONS FINALES
Article 19
Les ratifications formelles de la présente convention seront communiquées au Directeur général du Bureau international du Travail et par lui enregistrées.
Article 20
1. La présente convention ne liera que les Membres de l'Organisation internationale du Travail dont la ratification aura été enregistrée par le Directeur général.
2. Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de deux Membres auront été enregistrées par le Directeur général.
3. Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque Membre douze mois après la date où sa ratification aura été enregistrée.
Article 21
1.	Tout Membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer à l'expiration d'une période de dix années après la date de la mise en vigueur initiale de la convention, par un acte communiqué au Directeur général du Bureau international du Travail et par lui enregistré. La dénonciation ne prendra effet qu'une année après avoir été enregistrée.
2.	Tout Membre ayant ratifié la présente convention qui, dans le délai d'une année après l'expiration de la période de dix années mentionnées au paragraphe précédent, ne fera pas usage de la faculté de dénonciation prévue par le présent article sera lié pour une nouvelle période de dix années et, par la suite, pourra dénoncer la présente convention à l'expiration de chaque période de dix années dans les conditions prévues au présent article.

3.	Après avoir consulté les organisations représentatives des employeurs et des travailleurs intéressées, tout Membre qui a ratifié la présente convention peut, à l'expiration d'une période de cinq ans après la date de la mise en vigueur initiale de la convention, par une déclaration communiquée au Directeur général du Bureau international du Travail, retirer son acceptation des obligations découlant de la convention en ce qui concerne l'un ou plusieurs des articles de la partie II, à condition qu'il maintienne son acceptation de ces obligations en ce qui concerne au moins l'un de ces articles. Cette déclaration ne prendra effet qu'une année après avoir été enregistrée.
4.	Tout Membre ayant ratifié la présente convention qui, dans le délai d'une année après l'expiration de la période de cinq ans mentionnée au paragraphe 3 ci-dessus, ne fera pas usage de la faculté prévue dans ledit paragraphe sera lié par les articles de la partie II en vertu desquels il a accepté les obligations découlant de la convention pour une nouvelle période de cinq ans et, par la suite, peut retirer son acceptation de ces obligations à l'expiration de chaque période de cinq ans dans les conditions prévues au présent article.

Article 22
1.	Le Directeur général du Bureau international du Travail notifiera à tous les Membres de l'Organisation internationale du Travail l'enregistrement de toutes les ratifications et dénonciations qui lui seront communiquées par les Membres de l'Organisation.
2.	En notifiant aux Membres de l'Organisation l'enregistrement de la deuxième ratification qui lui aura été communiquée, le Directeur général appellera l'attention des Membres de l'Organisation sur la date à laquelle la présente convention entrera en vigueur.

Article 23
Le Directeur général du Bureau international du Travail communiquera au Secrétaire général des Nations Unies, aux fins d'enregistrement, conformément à l'article 102 de la Charte des Nations Unies, des renseignements complets au sujet de toutes ratifications et de tous actes de dénonciation qu'il aura enregistrée conformément aux articles précédents.

Article 24
Chaque fois qu'il le jugera nécessaire, le Conseil d'administration du Bureau international du Travail présentera à la Conférence générale un rapport sur l'application de la présente convention et examinera s'il y a lieu d'inscrire à l'ordre du jour de la Conférence la question de sa révision totale ou partielle.

Article 25
1. Au cas où la Conférence adopterait une nouvelle convention portant révision totale ou partielle de la présente convention, et à moins que la nouvelle convention ne dispose autrement:
(a) la ratification par un Membre de la nouvelle convention portant révision entraînerait de plein droit, nonobstant l'article 21 ci-dessus, dénonciation immédiate de la présente convention, sous réserve que la nouvelle convention portant révision soit entrée en vigueur; (b) à partir de la date de l'entrée en vigueur de la nouvelle convention portant révision, la présente convention cesserait d'être ouverte à la ratification des Membres.
3.	La présente convention demeurerait en tout cas en vigueur dans sa forme et teneur pour les Membres qui l'auraient ratifiée et qui ne ratifieraient pas la convention portant révision.

Article 26
Les versions française et anglaise du texte de la présente convention font également foi.
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